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fctOS PARTICULIER. — DÉLIVRANCE. 

Le légataire particulier qui a demandé la délivrance de 

son legs à l'héritier à réserve, n'a pas eu besoin de s'a-

dresser, en même temps, à l'héritier non réservataire. Il 

a at>-i conformément à la loi. (Art. lOtl et 1014 du Code 

Napoléon.) 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

'"'f» sur les conclusion? conformes de M. l'avocat-général Ray-

'JÏNGIÏ
 na

l; l'Iaidant", M" Lenoel. (Rejet du pourvoi du sieur Bou-

— EXÉCUTEUR TESTA-

INEXÉCUTION DE SOX 

par un testament 
. fait dans l'une de nos colonies par un colon, d'affranchir, 

1 1
 après le décès de celui-ci, un de s- -s esclaves, et qui a rié-

ff"^ gligé de le faire, est responsable de l'inexécution de son 

Nhutt uwiukt. U doit être condamné aux dommages et intérêts 

de l'esclave, qui n'a recouvré sa liberté qui; longtemps 

•prësVépoque où il aurait dû en jouir et par l'intervention 
seule du ministère public. 

Admission au rapport -de M. le conseiller Bayle-Mouil-

lard, el sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-

néral Raynal; plaidani, M'Cutine. 

ESCLAVAGE. — AFFRANCHISSEMENT. — ÉTABLISSEMENTS 

FRANÇAIS llfe l.'lNOK. 

Le principe de droit public suivant lequel tout esclave 

qui louchait le sol français devenait libre ne s'appliquait 

point à celles de nos colonies où l'esclavage «lait légale-

ment établi. Ainsi Pondichéri n'était pas, avant 1848, une 

terre libre, du moins quant aux esclaves de race afri-

caine. Conséqueirimcnt I esclave qui y avait élé conduit de 

I î
!
e Bourbon n'a pas été affranchi par le seul fait de son 

débarquement à Pondichéri, comme il l'eût été s'il eûl 

touché le sol continental de la France. (Voir la législation 

Itficiatç, — règlement de la municipalité de Pondichéri, 

"u VA décembre 1790; — arrêté de l'Assemblée repré-

sentative des établissements français de l'Inde, sanc-

tionné par le gouverneur en 1792.) 

Ainsi jugé, au rapport de SI. le conseiller Bayle-Mouil-

wrdet^ur les conclusions conlormes de VI. l'avocat-géné-

.
 Ra

yw,l; plaidant, M' Morin. (Rejet du pourvoi du 
sl

eurRentault.) 

Même arrêt contre le pourvoi du sieur Foucault. 

ENREGISTREMENT. — JUGEMENT. POINTS DE FAIT ET DE 

DROIT. — RAPPORT DU JUGE. PUBLICITÉ. ACTION 

IMMOBILIÈRE. — SOLIDARITE. 
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ntais, en admettant qu'une communauté de cette 

des sieurs Thomas et Cosson contre un jugement du Tri-

bunal.de première instance de Lunéville rendu en faveurde 

l'administration de l'enregistrement). 

NAVIRE. CONSIGNATION
1

. REFUS DE RECEVOIR LES MAR-

CHANDAS. CAPITAINE. — FRET. VENTE. 

Le refus du consignataire de recevoir les marchandises 

chargées sur un navire et à lui adressées, autorise le capi-

taine à en faire vendre jusqu'à concurrence du prix de son 

fret, mais sous la condition imposée par l'art. 305 du Code 

de commerce que la vente se fera par autorité de justice. 

Ainsi la vente faite à l'amiable ne donne point satisfaction 

à la prescription de l'article précité, alors même qu'il se-

rait déclaré par le Tribunal qui l'a sanctionnée, qu'elle a 

eu lieu dans l'intérêt du chargeur. Il ne peut appartenir 

aux Tribunaux de remplacer lés formalités que la loi im-

pose par des formes arbitraires et de leur choix. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Taillandier, 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-génèrai 

Raynal, dq pourvoi des sieurs Daniel el Ancel al ni s ;, plai-
dant, M e Huet 

LETTRE DE VOITURE. DROIT DE TIMBRE. 

L'écrit délivré au voiturier par l'expéditeur, pour lui 

tenir lieu de lettre de voiture, n'est pas moins un acte de 

cette espèce relativement à l'administration de l'enregis-

trement et aux droits de timbre, quoique non signé et dé-

pourvu de quelques-unes des énonciations énumérées dans 

l'art. 102 du Code de commerce, si dans la l'orme où il a 

été délivré il peut être considéré comme un titre suscep-

tible de produire, au profit du voiturier, les mêmes effets 

qu'une lettre de voiture revêtue de toutes les formes lé-
gales. 

Du reste, un arrêt de la Cour do cassation du 17 juin 

1846 a décidé que l'omission de la signature ne dispensait 

pas une lettre de voiture de l'assujétissement au timbre. 

Admission au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Raynal, du pourvoi de l'administration de l'enre-

gistrement, contre un jugement du Tribunal de Vitry-le-

Français, en date du 9 août 1852. (Plaidant, M
e
 Moutard-

Martin.) 

ENREGISTREMENT. PRESCRIPTION 

DÉPART. 

DE DEUX ANS. POINT DE 

Le jour de l'enregistrement doit être compris dans Je 

calcul du délai de la prescription de deux ans établi par 

l'art. 61 de la loi du 22 frimaire an VIL (Arrêt conforme 

de cassation du 1" août 1831.) 

Admission du pourvoi de l'administration de l'enregis-

trement contre un jugement du Tribunal civil d'Aix du 27 

août 1852. M. Bernard (de Rennes), rapporteur; M. Ray-

nal, avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M 
Moutard- Martin, 
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COUR DE CASSATION (eu. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 1 février. 

COMMUNE. ABUS DE IA PUISSANCE FÉODALE. POSSESSION. 

 DroiTS D'USAGE. — ACTION EN REVENDICATION. 

Les lois des 28 août, 14 septembre 1792, et du 10 juin 

1793, n'ont pas interverti de plein droit le caractère de la 

possession dus communes ; celles qui ne jouissaient que 

comme usagères et à titre précaire ont dû, pour devenir 

propriétaires des biens dont elles avaient été dépouillées 

par abus de la puissance féodale, intenter Sans les cinq 

ans leur action en revendication, alors d 'ailleurs qu 'après 

la promulgation des lois de 1792 et de 1793, le caractère 

de leur possession, n'a pas changé, niais que ladite posses-

sion est, au contraire, demeurée matériellement la même. 

(Article 8 et 9 de la loi des 28 août-14 septembre 1792; 

articles 2236 et 2238 du Code Napoléon.) 

Cassation, après délibération en chambre du conseil 

au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chauvin, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Rou-

land, d'un arrêt rendu, le 26 juillet 1850, par la Cour im 

périale d 'Aix. (Héritiers Leblanc de Castillon contre les 

communes de Maussanne, Mouriès et Paradon ; plaidants 

M" Paul Fabre et Rigaud.) 

JUSTICE CRIMINELLE 
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COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagiie-Barns. 

Audience du 17 décembre. 

MAISONS GARNIES. PROPRIÉTAIRES. — LIVRE DE POLICE. 

A Paris et dans la banlieue, les propriétaires qui louent leurs 

propres maisons ou leurs appartements garnis de meubles 

sont astreints à tenir un double registre des personnes aux-

quelles ils louent el à le communiquer à l'aultritè. 

Celle prescription ne leur est pas imposée par iarlicle 475, 
§ i, du Code pénal, qui n'est applicable qu'aux aubergis-

tes, hôteliers, logeurs ou loueurs de maisons garnies exclu-

sivement, mais bien par les ndds du roi de décembre i7tiH 
et de mars 1740, par l'arrêt du Conseil de 1780 el par tes 

ordonnances de po'ice des 8 janvier 1790 et 9 jimilaSS, 
non abrogés par l'article 484 du Code pénal. 

En conséquence , le propriétaire qui a loué sa maison garnie 

de gros meubles, et qui s'est refusé à tenir le registre de 

poiite exigé par les édits et ordonnances ci-dessus énoncés, 

est passible des peines édictées par l'article 471, n° 15 du 
Code pénal. 

Cette importante question a été résolue par l'arrêt sui-

vant, que nous sommes heureux de pouvoir faire précéder 

du remarquable et savant rapport de M. le conseiller Ri-

ves ; cette œuvre, en effet, résume tous les documents de 

législation ancienne et moderne, de doctrine et de juris-

prudence relatifs à celte matière. 

Après avoir analysé une consultation délibérée, à l'ap-

pui du pourvoi, par l'honorable M' Duvergier, avocat à la 

Cour impériale de Paris, et ,e Mémoire produit, dans le 

sens du jugement dénoftcé, par W Emile Bos, avocat du 

défendeur, partie intervenante, M. le rapporteur a soumis 

à la Cour les observations dont suit la teneur ; 

L'ordonnance du 15 juin 1832, la Cour s'en souvient, con-

cerne non seulement les propriétaires, qu'elle assimile aux 

logeurs de profession, mais les personnes qui logent gratuite-

ment des Français ou des étrangers. 

Four vous mettre pleinement à poriée d'apprécier sa léga-

lité sur le premier point, eu fixant définitivement la significa-

tion juridique des mots «loueurs de maisons garnies» que con-

tient le n° 2 de l'article 475 du Code pénal, et l'élen lue de 

ces expressions, nous croyons devoir placer t-ous vos yeux les 

principaux actes réglementaires qui peuvent avoir été rappe-
lés par cette énonciation. 

L'article 5 d'un arrêt do règlement du Parlement de Paris, 
en date du 15 février 1634, porte : 

« Seront tenus tous hôtes, tant locataires principaux que 

propriétaires résidant e i leurs maisons, de porter aux com-

missaires de quartier, deux fois la se naine, leur livre conle-

aut les noms de ceux qu'ils retireront dans leurs maisons. » 

(Voy. Desessaris, Dictionnaire général de police, V àuber-
iste.) 

L'obligation de tenir ce régi < lie fut ainsi imposée dès le 

commencement du dix-septième siècle à d'autres que les au-

bergistes et les hôteliers de profession, c'est-à-dire à tous les 

habitants de Paris sans distinction d'état. Hôte signifie figu-

reinent un habitant, incola (1), et c'est dans ce sens que le 
Parlement se servit de çe IJJOL. 

En conséquence, le lieuteriant-genéral de police, par ordon-

nance du 30 mars 1635, enjoignit « à t utes personnes qui 

s'entremettent de loger et relouer, soit eu hôtellerie ou cham-

bre garnie, au mois, à la semaine et à la journée, de s'enqué-

rir de ceux qui logeront chez eux, de leur nom....... eu faire 

registre, le porter le même jour au commissaire de police de 

leur quartier, lui en laisser autant par écrit » (Recueil 

des anciennes lois françaises, par MM. Isambert, Taillandier 
et Decruzy, XVI, 425. J 

Le nouveau Denizart assure que cette ordonnance fut le ré-

sultat de plusieurs assemblées des principaux habitants de 
Paris fv° Aubergiste). 

Le roi, plus tard, jugea devoir porter lui-môme la même 

injonction, par arrêt de son conseil en date du 22 décembre 
1708. 

Sa Majesté a ordonné et ordonne 

Que '.ous particuliers, soit bourgeois de Paris ou autres, 

do quelque qualité et condition qu'ils soient, sans aucune ex-

ception, qui donneront à loyer eu maison ou chambre garnie, 

sous quelque prétexte que ce soit, seront tenus d'avoir deux 

registres, sur chacun desquels ils inscriront journellement les 

noms, pays, qualités.... de ceux auxquels ils donneront à loyer 

ou qu'ils prendront en pension, pour en remettre un tous les 

mois entre les mains de l'un des commissaires du Chàtelet... 

à l'effet de quoi lesdits particuliers, bourgeois de Paris ou au-

tres, seront tenus do les représenter aux inspecteurs de police 

toutes l'ois et qualités qu'ils :es en requerront, le tout à peine 

de 300 livres d'amende pour chaque contravention. » (Voyez 

.notre codeci ion' îles Edits et ordonnances k la bibliothèque de 
la Cour, ITtiS,' 27) 

Nous ne voyons pas, il est vrai, que cet arrêt ait été enre-

gistré au Parlement; mais il est certain, en droit, que l'enre-

gistrement des arrêts du conseil relatifs à la police et à l'ad-

ministration générale n'était nécessaire, pour leur exécution, 

que lorsque le roi avait jugé devoir le provoquer en les en-

voyant à cette compagnie, ce qui eut lieu notamment pour 

l'arrêt du 4 février 1567, concernant la police générale du 

royaume, lequel fut enregistré le 12 août 1772, conformément 

à des lettres-patentes données à cette fin par Charles IX, le 23 
mars de ladite année 1567. (Voyez l'arrêt du conseil d'eu haut 

du 8 juillet 1661, Recueil des anciennes lois françaises, XVII, 

403; Histoire dû conseil, par Gaillard, p. 175, 86; Ordon-

nance du mois de novembre 1774, article 22, recueil prêche, 

XXIIi, 50; Elit du mois de juillet 1773 (dans la collection de 

la Cour); Brisson, Dictionnaire des arrêts, t. Il, verfiis Conseil 

d'Etal, u° 2, IJ . 353 ; Ai ivt du cous, il du 1 1 mai 1776, Recueil 

des anc ennes lois françaises, XXtll, 539; Brillon, verbis In-

tendants de province, 3 832; Maximes de droit fi ança s, édi-

tion in -12, VI, p 76; Guyot, Traité des droits, fondions, etc., 

public eu 1787, t. Il, p. 201) et 201.) Celte doctrine a pou relie 

l'arrêt rendu par les chambres réunies de la Cour, le 24 juin 

1826, au rapport de M. Ollivier, 13, p. 326. Add. 5 décem-

bre 1835, B, p. 543, à notre rapport, et 24 septembre 1836, 
au rapport de notre honorable col lègue M. Isambert, B, p. 364. 

Au surplus, l'édil de mars 1740, registre au Parlement le 3 
mai suivant, sanctionna et renouvela virtuellement la disposi-

tion de l'arrêt précité du conseil en prescrivant aux inspecteurs 

de police qu'il créa pour la ville de Paris de se transporter 

tous les jours chez les aubergistes et ceux qui logent eu cham-

bres garnies, et de se faire représenter l'un des deux registres 
qu'ils doivent tenir. (Collection de la Cour.) 

Enfin, le lieutenant général de police, par l'article 5 de son 

ordonnance du8 novembre 1780 concernantla sûreté publique, 

rappelle à tous particuliers, de quelque qualité qu'ils soieni, 

qui donneront à loger en maisons ou chambres garnies, qu'ils 

seront tenus d'avoir deux registres (Recueil des anciennes 
lois françaises, XXVI, 393.) 

Desessaris, qui composait à cette même époque son diction-

naire inachevé de police, considère la police des chambres 

garnies comme très importante. 11 lait dépendre de son exac-

htude la sûreté publique. « Il faut, s'il est permis de s'expri-

mer ainsi, dit-il, que l'œil du magistrat puisse veiller sans 
cesse sur ce qui s'y passe. » (V° Aubergiste.) 

Il était donc de droit public législatif et municipal k Paris, 

lorsque la première Assemblée constituante entreprit ses tra-

vaux, que les loueurs même accidentels deces chambres étaient 

assujettis a la tenue c|u registre" aussi expressément et de la 

même manière que les hôteliers et les logeurs de profession. 

Le Chàtelet réprimait sévèrement l'infraction à cette obli-

gation. Lupoix de Freminville (2) el Desessaris rapportent 

une sentence du 7 décembre 1742, par laquelle ce Tribunal 
condamnai, par grâce et sans tirer à conséquence, en 50 li-

vres d'amende, un limonadier delà rue des Fossés Samt-

Germain-l'Auxerrois, pour avoir, sans tenir ledit registre, lo-

gé chez lui, comme ami et dans une salle basse où avait cou-

ché sa servante, un ci-devant greffier de Grenoble, lequel lo-

geait précédemment chez un particulier de la rue des Pou-
lies. 

A la même époque de 1789, Pcuehet écrivait le neuviè-

me tome de {'Encyclopédie méthodique, contenant la police 

et les municipalités, et il est curieux de connaître son opinion 

sur les règlements de celte police, dont il est bien [dus le 
frondeur et le critique sévère que l'apologiste. 

Après les avoir uidiqués, il dit : « On ne voit rien dans 

tout cela de bien dangereux, de bien contraire à la iiberlé pu-

blique. El, en effet, ce ne sont que des précautions qui peu-

vent avoir peut-être quelque utilité ; car si les personnes qui 

louent en chambres garnies n'étaient pas connues, il pourrait 

se faire qu'on abiuàl de cslle facilité pour cacher les brigands, 

les coquins. Mais parce qu'on assujélit les personnes qui lo-

gent en hô.el garni à celle obligation, l'aut-il les ussujélir 

aussi à essuyer les visites des officiers de police aux heures 

qu'il plaît k ceux-ci d'eu faire, surtout la nuit? La demeure 

d'un homme n'est-elle plus respeciable, parce que les chaises 

et le lit n?sont à lui qu'à louage? Mais il n'est pas domi-

cilié!. ... A lu bonne' heure, il n'aura pas les droits des domi-

ciliés, mais il. aura ceux de citoyen, ceux qui assurent à tout 

homme qui n'a rien à craindre la sûreté de sou sommeil.,... 

« Si la naiion, prèie à s'assembler, et dans laquelle nous 

avons mis toutes nos espérances, veut bien prendre en consi-

dération ces objets , peut-être conviendrait-il d'ordonner 

que, sous aucun prétexte que ce soit, on nepou.ra faire des 

visites de police chez les personnes logées en chambres gar-

nies; qu'il suffira que leurs noms soient tenus sur un registre 

ad hoc*» (Encyclopédie mciliodique, jurisprudence, tome IX, 
391, 392, v Jnbergc.) 

Parlant ensuite des chambres garnies, Peuchet s'exprime 

en ces termes : ... 
« Les chambres qui se louent vides, pour être habitées par 

des personnes dans leurs meubles, ne sont pas du ressort de 
la police. 

« Pour les chambres garnies, elles sont assujéties aux rè-

glements de police, et nous avons dit notre façon de penser à 

cet égard au mol Auberge (IX, p. 5( 0). » 
Sous le mot Hôtel garni (d), il précise d'abord le régime de 

c-s maisons relatives à la tenue et à la vérification des regis-

tres, afin de connaître les étrangers el les gens non domiciliés 

qui vivent ou passent à Paris. 

« Tant que j'ai été à la police, ajou le -t-i i , j'ai négligé de 

faire aucun usage de cette inquisition.... Jamais je n'ai cher-

ché sur les bulletins les noms des personnes que l'on voulait 

trouver dans Paris. Ces fonctions d'inquisiteur me révol-

taient, et j'avais toute la peine du monde à ne pas gourmander 

ceux qui venaient bêtement nie prier dechercherdans dix mille 

noms celui d'une fille publique, ou d'un créancier qui les 
avait trompés, 

« Il y a plus, c'est que l'ordonnance de police que l'on va 

lire, et qui est de moi, n'a été faite que dans la même inten-

tion. La fureur inquisitoriale des districts se portait alors à 

tous les excès pour vérifier les livres des logeurs et hôtels gar-

nis ; ils se transportaient la nuit en force dans les maisons de 

cette espèce do leurs quartiers respectifs, faisaient lever les 

locataires,, leur demandaient leurs noms, leurs qualités, leur 

religion, s'ils étaient mariés ou non ; ils vérifiaient même le 

sexe, parce que, disaient-ils, il n'y avait que ce moyen de vé-

rifier la fidélité des livres que les maîtres d'hôtels garnis ap-

portaient aux comités de police. Je ne pouvais pas faire cesser 

ces excès brutaux par une ordonnance prohibitive ; je pris une 

autre tournure; je lis un règlement tel qu'on va lire, bien dé-

cidé à n'en suivre moi-même que la partie qui ne blesserait 

aucun des droits de la liberté individuelle. Depuis ce moment, 

les visites de nuit furent moins fréquentes ; el si les pauvres, 

(1) Dictionnaire de Trévoux. 

(2) Dictionnaire ou Traité de la police générale, v° Cham-
bres garnies. 

qui vivent r'ans de misérables taudis à 2 sous par nuit, n'en 

furent pas exempts, du moins les autres en firent à l'abri. 

« Au reste, celte ordonnance contient à peu près les dis-

posidous positives des autres règlements de police sur leméme 
objet. » 

Or, messieurs, celte ordonnance, dont nous allons vous lire 

le préambule et les seuls articles qui peuvent éclairer la ques-

tion à résoudre, au moyen des règlements antérieurs à la loi 

des 19 22 juillet 1791, est intitulée : « Ordonnance de police 

concernant les hôtels garnis et chambres g irnies: « elle porto 

la date du lundi 18 janvier 1790, et les signatures : Bailly, 

maire; Duportdu Tertre, lieutenant de ma re; Fallet, Manuel, 

Peuchet et Thordlon, administrateurs; Bouilenier de La Màr-
tinière, procureur syndic de la commune; 

« Sur ce qui nous a été remontré par le procureur syndio de" 

la commune, qu'il se commet des abus journaliers dans la te-

nue des maisons et chambrés garnies, tant de la part de ceux 

qui f s louent que de ceux qui y logent ; que ces abus peuvent 

corn i >rouiellre la sûreté publique et troubler le repos des ci-

toyens ;-que l'ordre de police a suivre, à l'égard des uns et 

des autres, n'a point été fixé de mis la révolution, çe qui donne 

lieu a des démarches ir régulières de la pan de ceux qui sont 

spécialement charges d'y veiller: nous avons cru devoir' re-

nouveler 'es ord .mnaneHs et les règ'es prescrites a < égard, 

eu y portant les changements que l'état aciu d des choses exi-

ge, le tout eu attendant que l'Assemblée nationale ait pronon-

cé sur ce des lois générales qui doivent servir do ba.se à la po-

lice des villes ; eu conséquence, ordonnons ce qui suit : 

« I. Tous particuliers, de quelque qualité qu'ils soient, 

qui loueront en appartements ou chambres garnies, seront 

tenus d'avoir deux registres, sur chacun desquels ils inscri-

ront jour par jour les noms, pays, qualités et professions 

de ceux qu'ils recevront chez eux, pour en présenter un tous 

'es mois au commissaire du quartier, à l'effet d'être par lui 

visé et signé, et de porter l'autre, tous les huit jours, au co-

mité du district de l'arrondissemeot dans lequel ils se trou-

vent, à peine de cent livres d'amende pour chaque contra-
vention. 

« II. Ceux qui logent des ouvriers par chambrée seront 

également soumis à la précédente disposition et aux mêmes 
peines, en cas de contravention. 

« VI. Pour s'assurer de l'exactitude des logeurs et logeu-

ses, et de ceux qui tiennent des maisons louées garnies, les 

comités de district pourront envoyer un ou plusieurs de leurs 

membres s'informer des noms des personnes logées dans fa 

maison, sans qu'ils puissent jamais faire ce qu'on appelait au-

trefois des visites de nuit, comme contraires a la décence et à 
la tranquillité publique. 

« Vil. Seront néanmoins exceptés de celte règle, les lo-

geurs bll logeuses à la nuit, chez lesquels on pourra se trans-

porter, mais seulement sur l'ordre du département de police, 

ces maisons ne pouvant être regardées, par ceux même qui y 

couchent, que comme des auberg s et des lieux ouverts au 
public. (Encyclop. mélhod., p. 286, 287.) 

Ainsi, la commune de Pans renouvela dans les mêmes ter-

mes en quelque sorte, aux premiers jours de son exercice, l'o-

bligation iinjosée successivement parle Parlement, parle roi 

et par le lieutenant-général de police, même aux simples par-
ticuliers donnant à loyer en garni. 

Chose qui peut paraître au moins singulière à ceux qui con-

sidèrent les volumineux recueils de notre ancienne législation 
sur la police générale de la France! 

La tenue du registre destiné à recevoir la désignation des 

personnes logées, ce registre auquel la justice a dû si souvent 

la découverte el la punition des malfaiteurs les plus redouta-

bles, n'était prescrite, en 1790, ici, que dans les villes et les 

bourgs, ailleurs, que dans certaines villes ; et elle n'avait été 

établie dans les provinces que par des arrètsde règlement des 

Parlements, tels que celui du Parlement de Normandie el ce-

lui du Parlement de Bretagne, qui sont rapportés dans le ré-
pertoire de Merlin. (V" Hôteliers.) 

L'édit de mers 1539 s'était borné à défendre de loger au-

cun étranger, sans eu avertir les officiers du lieu. (Anciennes 
lois françaises, XII, 536.) 

Le chancelier de L'Ilopilal, bien que cette mesure d'ordre 
public lut depuis longtemps pratiquée à Paris, ne la lit pas in-

troduire dans le chapitre de l'ariét du conseil du \ février 
1567, qui réglait la police des auberges. 

Et l'edit de mars 1577, concernant les hôtelleries, cabarets 

et tavernes, n'astreignait les propriétaires de ces' établisse-

ments, dans les villes, chûleaux el places fortes, qu'à s'enqué-

rir des noms de tous ceux qu'ils recevaient, afin d'eu avertir à 

l'instant les gouverneur.; ou lieutenants de ces lieux. Il inter-

disait seulement aux hôteliers, cabaretiers et taverniers des 

(3) T. II de l'ouvrage, impriméet publié en 1791. 
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Vilies et bourgs du plat pays, de recevoir les voleurs et autres 

'personnes mal vivantes, et leur enjoignait, s'ils apprenaient 

qu'Us fussent tels, d'en avertir incontinent le sieur du lieu ou 
ses officiers. (Uee. précité, XIV, 320.) 

Il importait à la sûreté commune que la règle du registre 

fût généralisée, et l'Assemblée no manqua pas de l'étendre sur 

tout le royaume, en organisant la police municipale, par l'art. 
5 de la loi précitée 1791. 

Mais en déterminant, dans l'art. 6 de cette loi, la pénalité 

contre les infracleurs d'après leur patente, cette Assemblée su-

bordonna évidemment la contravention à la formalité fiscale, 

et il faut conclure de cet article (i que l'exigence de l'article 5 

n'atteignait que les trois professions publiques dont il contient 
la désignation nominative. 

• Faut-il cependant induire aussi de ce même article 5 que la 

volonté du législateur, quand il n'édictait qu'une même obli-

gation pour toutes les communes de France qui n'y avaient 

pas été soumises jusque-là, lût d'abroger, eu outre, la législa-

tion spéciale de la ville do Paris, relative aux particuliers 

donnant à loyer en chambres garnies, autres que ceux qui 

exerçaient publiquement ces professions? 

L'induction, si ou la poussait si loin, pourrait être réfutée 

par plusieurs jiotifs, dont les principaux sont: 

Qu'avant d'adopter les deux articles précités, l'Assemblée 

constituante âvkit prescrit le recensement annuel des habitants 

de chaque commune ; - * 

Que les censeurs les plus vifs de la législation alors en vi-

gueur n'avaient eux-mêmes jamais demandé son abolition et 

s'étaient contentés de réclamer qu'on rendît impossibles les 

abus signalés avec tant de raison par Peuchet dans l'action 

des agents de police chargés de la faire observer, réclamation 

à laquelle il fut satisfait par l'art. 8 de la même loi, qui 

n'autorisait ces officiers à s'introduire dans les maisons des 

citoyens que pour ;a confection du recensement et la vérifica-

tion des registres des logeurs, à moins d'êlre pourvus d'une 

autorisation spéciale de justice ou de la police de sûreté. 

On pourrait répondre également qu'il est de principe que 

les lois générales, qui ne disposent pas formellement le con-

traire, n'emportent point dérogation aux lois spéciales dont les 

prescriptions ne sont pas inconciliables avec elles. (Merlin, 
Rèpert., v» Loi, $ XI, 3.) 

Nous n'insisterons pas davantage sur ce point, car la solu-

tion du pourvoi ne dépend nullement aujourd'hui de la loi de 

1791 : elle est concentrée absolument dans l'interprétation du 

h° 2 de l'art. 475 du Code pénal, qui a fait disparaître, en se 

l'appropriant, l'art. 5, titre I" de cette loi. 

Lorsque ce numéro fut discuté au Conseil d'Etat, M. lléal 

prit soin de dire que sa disposition était copiée des règlements 

encore exécutés même dans les villages. (Locré, XXXI, p. 231, 
n° 3.) 

Remarquons toutefois que cette déclaration ne saurait s'ap-

pliquer aux loueurs de maisons garnies non patentés, puisque 

la loi précitée ne s'en élail point préoccupée. Mais il est rai-

sonnable d'admettre, pour Paris, qu'en les ajoutant aux au-

bergistes, hôteliers et logeurs dont elle parlait, les rédacteurs 

du projet avaient voulu soumettre ceux de toute la France aux 

règlements qui régissaient cette ville depuis tant d'années. 

Ou pourrait se prêter d'autant mieux à cette supposition, 

que le texte lui sert d'appui. Les rédacteurs du projet ne 

créaient pas une disposition, ils ne faisaient que la recueillir 

et la conserver à cause de son utilité incontestable. 

Quelque soit, au reste, le but que le législateur du Code 

pénal se proposa d'atteindre en y comprenant les loueurs des 

maisons garnies, qui ne figuraient point dans la loi de 1791, 

la question est pour nous uniquement d'apprécier définitive-

ment, au point de vue de la cause et de votre jurisprudence, 

l'effet nécessaire et légal de leur adoption. 

En vous livrant de nouveau à cette appréciation, vous sui-

vrez les règles posées à cet égard par la loi romaine, lors-

qu'elle déclare que les lois nquvelles appartiennent aux an-

ciennes, à moins qu'elles n'y soient contraires, et qu'il n'est 

point nouveau d'interpréter les lois nouvelles par les ancien-

nes. Sed el posteriores leijes ad'priores pertinent (L. 28, D. , 

De legibus) ; — Non ut novum est priores leges ad poste 

riorcs trahantur (L. 20, D., eod. fit.). 

C'est un principe d'interprétation, en effet, que les dispo-

sitions des lois antérieures qui ne sont pas contraires aux lois 

uouvelles, sont censées se retrouver ou faire partie de celles-ci 

et doivent y être sous-entendues, quand elles n'y ont par ex-

pressément dérogé. 

Donat professe cette doctrine • 

« Les lois qui restreignent la liberté naturelle, dit-il, comme 

celles qui défendent ce qui de soi n'est pas illicite, ou qui dé-

rogent autrement au droit commun ; les lois qui établissent les 

peines des crimes et des délits s'interprètent de sorte 

qu'on ne les applique pas, au-delà de leurs dispositions, à des 

conséquences pour des cas où elles ne s'étendent point, et 

qu'au contraire on y donne les tempéraments d'équité et d'hu-

manité qu'elles peuvent souffrir. » (Les Lois civiles, livre 

préliminaire des règles du droit en général, titre 1 er , section 

2, 15.) 

Donat ajoute : « Si les lois où il se trouve quelque doute ou 

quelqu'aulre difficulté ont quelque rapport avec d'autres lois 

qui puissent en éelaireir le sens, il faut préférer à toute autre 

interprétation celles dont les autres lois donnent l'ouverture. 

Ainsi, lorsque des lois nouvelles se rapportent aux anciennes, 

ou à d'anciennes coutumes, ou les anciennes aux nouvelles, 

elles s'interprètent les unes par les autres selon leur intention 

commune, eu ce que les dernières n'ont pas abrogé (Loc. 

cit., 18.) 
Si les documents sur lesquels nous avons vu qu'il était de 

notre devoir d'appeler votre attention vous amenaient à recon-

naître qu'il faut déduire nécessairement la légalité de l'ar-

ticle!" de l'ordonnance en question, les objections tirées des 

articles 1758 du Code Napoléon, 73 du Code pénal, et de ce 

que le défendeur a élé déchargé de la patente, ne sauraient 

vous empêcher de le déclarer. 

La première objection n'est pas sérieuse. Il paraît évident 

qu'en réglant uniquement dans ses effets civils la location des 

appartements meublés, l'article 1758 n'a pu ni voulu déroger 

aux dispositions de droit public, qui ne font qu'assujélir cette 

location, sans l'interdire aux conséquences qu'entraînent les 

exigences de la sûreté générale. La propriété elle- même est 

soumise, dans l'exercice desdioits qu'elle confère, à ce grand 

intérêt social, quand d'ailleurs il n'apporte aucune restriction 

au libre usage de ces droits. 

.,; En second lieu, l'effet de l'ordonnance dont il s'agit, si elle 

a été légalement portée, n'imposerait nullement aux loueurs 

des maisons garnies la responsabilité que Part. 73 du Code 

pénal a l'estriclionnellement limitée aux professions qu'il spé-

cifie : il n'appartient point aux règlements de police d'éten-

dre ou de restreindre les dispositions législatives (Voy. Locré, 

29, p. 285, n° 18.) 
Troisièmement, l'affranchissement de la patente ne peut 

être d'aucune influence sur la décision à intervenir, d'autant 

que le sieur Dillais en a été justement exempté en vertu de 

l'article 13 de la loi des 25 avril-7 mai 18-44, qui dispose 

« (4°) que les propriétaires ou locataires louant accidentelle-

ment une partie de leur habitation personnelle, ne sont pas 

assujétis à la patente. » 
La commission chargée de l'examen du projet de cette loi 

le modifia de la sorte. Le rapporteur expliqua la restriction 

en disant : ... 
« Le logeur aux eaux, et par analogie tous les propriétaires 

qui ne louent qu'accidentellement, et pour une seule saison de 

l'année, tout ou partie do la maison d'habitation; ce fait ne 

nous a pas semble constituer, à proprement parler, une indus-

trie. » (D., 44, 3, 74.) 
L'article 5 de la loi des 19-22 juillet 1791 ayant été abrogé 

par l'article 484 du Code pénal, et n'étant plus qu'un texte 

mort de comparaison entre l'ancienne et la nouvelle législation 

sur la matière, il ne suffit pas d'être exempt de la patente, 

pour l'être aussi nécessairement de l'observation des règlements 

légaux de police. 
Nous nous hâtons d'en venir à la jurisprudence. 

M" Duvergier a eu raison d'écarter du débat plusieurs arrêts 

nui n'y sont pas réellement applicable». 
Mais ceux dont il faut faire élut sérieux sont plus nombreux 

une ce jurisconsulte ne le suppose. 

Nous eu comptons treize, dont nous allons spécifier soigneu-

sement les espèces par ordre chronologique. 
2 septembre 1825, au rapport de M. Clause! de Coussnrgues, 

conclusions de l'avocat-général de Vatimesuil. 

Un cordonnier de Colmar avait logé une femme pendant 

quinze jours sans en faire la déclaration à la police. Il a oie 

relaxe sur le motif que sa profession ne permettait pas de le 

considérer comme logeur proprement dit. 

Pourvoi rejeté. — « Attendu que le Code pénal ne porte au-

cune peine contre ceux qui, n'étant ni aubergistes, ni liôleliers, 

ne déclarent pas à l'autorité municipale les étrangers logés 

chez eux; que l'article 5 du règlement du maire...., en pro-

nonçant des p°iries contre tous Habitants qui n'auront pas dé-

claré les étrangers logés chez eux, a outrepassé les pouvoirs 

qui sont attribués à l'autorité municipale par la loi des 21 

août 1790 et 22 juillet 1791. » 

3 septembre 1827, M. do Cardonnel, rapporteur. 

Il s'agissait de chambres garnies louées, à Colmar, à des 

personnes domiciliées dans cette ville. Le Tribunal de simple 

police avait refusé l'application du n° 2 de l'article 475 à 

cause de cela, et parce que le prévenu ne faisait pis profes-

sion de loger. L'honorable président de l'audience, qui porta 

la parole comme avocat-général, se fonda, pour conclure au re-

jet, sur ce qu'il était prouvé, en l'ai', que les personnes logées 

chez la dame Aubry, habitaient sa maison depuis plusieurs 

années, et n'étaient pasdepassage.M. Laplagne-Barris se fonda 

également sur ce que le ministère public n'avait pas offert de 

prouver qu'elle eût loué sa maison, par affiche ou autrement, 
aux étrangers. 

Le rejet fut prononcé. — « Attendu que, dans l'état des faits 

tels qu'ils avaient été reconnus et constatés par le jugement, 

celui-ci n'avait violé aucune loi, et avait fait, au contraire, une 

juste application de l'article 475 n" 2 du Code pénal. » (I)., 28, 
1, 9.) 

4 juillet 1828, M. Gary, rapporteur ; M. Laplagne Barris, 

avocat-général. « Attendu ; attendu que , le règlement 

a excédé les limites du pouvoir administratif et réglementaire, 

en dormant aux lois précitées (tit. 1 er de la loi des 19-22 juil-

let 1791 et 475, n° 2, du Code pénal) une extension contraire 

aux termes dans lesquels elles sont conçues, puisqu'il a étendu 

à tous habitants des dispositions uniquement prescrites par 

ces lois aux aubergistes, hôteliers, logeurs ou loueurs de mai-

sons garnies, d'où il suit que le Tribunal, ayant déclaré en fait 

que le prévenu Dubuquel n'était compris dans aucune de ces 

classes, a pu et dû s'abstenir de reconnaître et de réprimer 

une contravention qui n'était pas reconnue par la loi. » (D., 
28,1,313.) 

En fait, Dubuquet avait loué à Boulogne-sur-Mer, pendant 

|a saison des bains, une maison séparée et distincte de celle 

qu'il habitait. Il n'est pas énoncé qu'elle était garnie de meu-
bles. 

14 décembre 1832, à notre rapport. 

Un teinturier de Nantes logeait depuis quatre jours un étran-

ger sans en avoir fait la déclaration. Le jugement avait déci-

dé que l'autorité municipale n'avait pas pu imposer cette 

obligation aux habitants qui logent accidentellement un 
étranger. 

Rejet. — « Attendu qu'en autorisant l'autorité municipale à 

publier do nouveau les lois et les règlements de police et à 

rappeler les citoyens à leur observation, la deuxième partie 

de l'article 46, titre 1", delà loi des 19-22 juillet 1791, ne lui 

donne pas le droit d'ajouter à la disposition de ces lois et de 

l'étendre aux citoyens qu'elles ne concernent point; que l'o-

bligation d'incriredesuite... sur un registre... n'est imposée par 

le n° 2 de l'article 475 qu'aux aubergistes, hôteliers, logeurs ou 

loueurs de maisons garnies; — que l'article 9 du règlement dont 

il s'agit n'a donc pas pu l'imposer et la rendre commune à tons 

les habitants de la ville de Nantes indistinctement; d'où il suit, 

dans l'espèce, qu'en renvoyant le prévenu de la poursuite diri-

gée contre lui, le jugement attaqué, loin d'avoir violé l'article 

471, n° 15, du Code pénal, s'y est, au contraire, textuellement 

conformé, puisqu'il ne fait pas profession de loger habituelle-

ment des étrangers, et que, dès lors, le susdit article 9 n'était 

point obligatoire à son égard. » Journal du Palais (Chronol.), 
p. 1651. 

21 décembre 1832, à notre rapport. 

La personne logée par un vigneron'de Wissembourg n'était 

pas étrangère à cette ville, et le règlement ne prescrivait la 

déclaration qu'à l'égard des étrangers. — Rejet dans l'état des 

faits. 

'26 avril 1834, à notre rapport. 

Un tapissier de Toulon avait loué deux chambres à des offi-

ciers de la garnison. Le jugement déclarait qu'il louait habi-

tuellement ses appartements non garnis et à f umée, et qu'il 

n'avait fait la location poursuivie que parce qu'il n'avait pas 

de locataires depuis six mois, et que d'ailleurs le procès-ver-

bal n'articulait aucun fait de location en garni, se bornant à 

présenter le prévenu comme ayant contrevenu au règlement 
local . 

Rejet. — n Attendu que, dans l'état des fails tels qu'ils ont 

été reconnus et constates pir le jugement dénoncé, ce juge-

ment n'a violé aucune loi, et qu'il ajustement appliqué, au 

contraire, l'art 475, n° 2 du Code pénal. » 

17 mai 1838, M. de Crouseilhes, rapporteur. 

Le prévenu avait été relaxé, quoiqu'il fut cafetier-logeur de 

profession. 

Cassation : « Attendu que le règlement dont il s'agit en tant 

qu'il aurait compris dans ses dispositions tous les .habitants 

(de Ferney) eût été trop général et eût excédé les limites du 

pouvoir confié à l'autorité municipale... puisque, d'après le 

§ 3 de cet article (3, tit. xi de la loi de 1790), la vigilance et 

l'autorité des corps municipaux s'étendent sur les cafés et autres 

lieux publics, et non sur les maisons particulières; 

« Mais attendu que, dans l'espèce, il s'agissait d'un cafetier 

logeur; que, dès lors, l'autorité municipale avait le droit de 

faire (sauf réformation par l'autorité supérieure), les règle-

ments propres à assurer le maintien du bon ordre chez lui... 

(B., p. 189). 

11 septembre 1840. — M. Vincens Saint-Laurent, rappor-

teur. 

Cassation. — « Attendu qu'il a été constaté.,., que Jamson, 

débitant de boissons et logeur en garni, logeait chez lui des 

filles publiques..., en contravention à l'arrêté du maire de 

Sédan, qui fait défenses à tous propriétaires ou locataires de 

louer aucune chambre à filles ; — que ce règlement, à sup-

poser que les simples particuliers fussent autorisés à contester 

la légalité de l'application qu'on aurait voulu leur en faire, 

était, dans tous les cas, obligatoire pour Jamson, soumis, par 

sa profession même, à la surveillance habituelle et directe de 

la police', aux termes de l'article 3, n° 3, du titre XI de la loi 

du 24 août 1790 » (B..., p. 391.) 

6 août 1841, M. Isambert, rapporteur. 

Le règlement du maire do Besançon défendait à tous ci-

toyens do louer aucun appartement, chambre, boutique, ate-

lier ou magasin, à loulo personne qui ne leur exhiberait pas 

un permis de séjour accordé par la mairie, lin cafetier avait 

loué à un gargotier, à qui ce permis avait été refusé, pour la 

ville et la banlieue, parce qu'il n'offrait aucune des garanties 

exigées par les règlements, un local situé dans ladite banlieue 

où il s'était établi. 

Le jugement avait déclaré le règlement illégal. 

Rejet. — « Attendu qu'il est constaté que la location faite 

par Allardet au nommé Gosseliu a eu lieu dans une maison à 

lui appartenant et en dehors de la ville dans laquelle il n'exer-

ce pas la profession de logeur; que l'article 3, titre XI, de la 

loi des 16 24 août 1790 confirmé par l'article 11 de la loi du 

18 juillet 1837...., et les articles 73 et 475 n" 2 du Code pénal 

ne sont applicables qu'aux personnes tenant des maisons pu-

bliques et aux logeurs de profession ; — que les lois relatives 

aux étrangers réfugiés sont des lois suéciales et temporaires 

qui ne concernent m les régnicoles voyageant dans l'intérieur, 

ni les étrangers autres que les réfugies, et que d'ailleurs ces 

lois ne confèrent aucunes attributions municipales; — que, 

dans le louage de leur propriété, les citoyens ne rassortent 

pas de l'autorité municipale, el qu'ils ne peuvent être astreints 

à déclarer a la police locale les personnes auxquelles ils louent 

leurs appartements ou maisons d'habitation; d'où il suit que 

le Tribunal de police a dû, comme il l'a (ait, refuser sa sanc-

tion à l'arrêté pris par l'adjoint de la ville de Besançon, en de-

hors de ses attributions. » (D., 41, 1, 430.) 
1" août 1845, même rapporteur. D. 46, 4,37, 14. — B., 

p. 411. 
Bejet : « Attendu que l'article 475 du Code civil, 2 du Code 

pénal, détermine les obligations des aubergistes, hôteliers, lo 

geurs, loueurs de maisons garnies, et que le règlement muni-

cipal de Lorienl, en reproduisant quelques-unes des disposi-

tions de cet article, tel Applique à tous ceux qui tiennent des 

chambres garnies, ou qui louent àdes étrangers; — que le fait 

de tenir des chamores garnies peut appartenir a des individus 

qui n'exercent pas la profession d'aubergistes, hôteliers ou 

loueurs de maisons garnies, et qu'ainsi l'arrêté municipal 

dont s'agit a assimile un fait purement accidentel a une pro-

fession habituelle el déterminée; . 

« Qu'ainsi, l'arrêté municipal a ajouté aux dispositions de 

la loi une disposition nouvelle qui dépassait la limite du 

pouvoir réglementaire confié à l'autorité municipale ; 

« Que le propriétaire qui loue des chambres garnies ou non 

garnies, dans la maison qui lui appartient, ne fait en cela ni 

acte de commerce, ni profession de logeur; 

« Que dès lors le jugement attaqué, en refusant la sanction 

pénale a la disposition précitée, et en renvoyant la prévenu de 

la poursuite, n'a violé aucune loi. » 

lf août 1815, M. Mérilhou rapporteur. 

Bejet : — « Attendu que l'art. 1" du règlement du maire 

de Sens s'applique uniquement aux individus faisant la pro-

fession d'aubergiste ou de logeur, et que le jugement attaqué 

constate, on l'ail, que lo défendeur exerce la profession de 

peintre eu bâtiments, et que dnns le fait à lui reproché d'a-

voir reçu et logé chez lui, soit eh g irui seulement, soit comme 

pensionnaires, les deux jeunes sens dont s'agit, il a agi com-

me ami plutôt que comme logeur, et. qu'en cela il a exercé un 

droit de propriété plutôt que la profession de logeur ; que le-

dit jugement déclare que sa maison n'est pas une maison ou-

verte au public ; 

« Que les faits ainsi déclarés ne peuvent être ni discutés ni 

débattus devant la Cour, et qu'il a été fait aux fails déclarés 

constants une juste application de l'ordonnance. » — D., 45, 

5, col. 46. 

20 décembre 1849, M. de Boissieux rapporteur. 

Le sieur Prevel était poursuivi pour avoir renvoyé le regis-

tre de police prescrit par le règlement municipal de Lorient, 

quoiqu'il louât, depuis plusieurs années, des chambres gar-

nies dans sa maison. Le ministère public assurait, dans son 

mémoire, que ledit Prevel était porté sur le rôle des patentes 

sous le titre de parfumeur et loueur en garni, et lo jugement 

qui le relaxa reconnaît qu'il louait depuis plusieurs années 

des chambres garnies. 

Bejet : — « Attendu qu'il n'y a pas incompatibilitéentre la 

qualité de loueur de maisons garnies et celle de propriétaire 

de la maison où cette profession pourrait être exercée ; 

« Que, néanmoins, dans l'état des faits retenus par le juge-

ment dénoncé, le Tribunal desimpie police, en décidant que 

Prevel, propriétaire d'une maison qu'il occupe en partie par 

lui ou par des locataires sédentaires a pu louer le surplus en 

chambres garnies, sans qu'il en résultât nécessairement pour 

lui la qualité de loueur de maisons garnies, et en le reiaxant, 

par suite, n'a commis aucun excès de pouvoir, et n'a pas violé 

i'art. 475, n° 2, du Code pénal.» B., p. 497. 

« N. B. Cet arrêt fut précédé par celui de l'autre part du 

1 er août 1845, qui avait déjà sanctionné une décision sembla-

ble du môme Tribunal. 

2 octobre 1851, au rapport de M. Victor Foucher. 

Cassation : « Attendu que le jugement attaqué, en constatant 

que la veuve Bach loue seulement des chambres garnies au 

mois et, selon l'usage de Strasbourg, n'a pu, sur ce seul motif, 

la relaxer des poui suites dirigées contre elle pour avoir con-

trevenu aux obligations imposées aux logeurs ou loueurs 

de maisons garnies, en présence des faits constatés parut» pro-

cès-verbal régulier, desquels il résultait que ce n'était pas seu-

lement sa propre habitation que louait ou sous-louait la veuve 

Bach, mais encore des chambres par elle louées, même dans 

une autre maison que celle qu'elle habile, dans l'intention de 

les sous -louer, faits qui ne sont pas contredits par le juge-

ment; — que, dès lors, elle exerçait la profession de logeuse.] 

en garni, et que, par suite, eu la renvoyant de la poursuile 

dirigée contre elle, le Tribunal a formellement violé l'art. 475, 
n° 2, du Code pénal. » (B., p. 641.) 

La Cour a retenu qu'aucun de ces arrêts n'est intervenu sur 

les règlements qui sont en vigueur à Paris, concernant la lo-

cation des chambres garnies, par les habitants de cette ville, 

autres que les logeurs eu titre. 

La question se présente pour la première fois devant vous, 
relativement à ces règlements. 

Cependant les informations que nous avons cru devoir pren-

dre nous ont appris que la préfecture de police a toujours tenu 

la main à l'observation de ses ordonnances successives contre 

les logeurs clandestins. Ces ordonnances sont des 18 nivôse an 

IX, 25 pluviôse au XI, 8 novembre 1815, 10 juin 1820. 

M. le préfet de police écrivait au commissaire de police du 

quartier Montmartre, le 20 août 1830 : 

« Les ordonnances de police des 8 novembre 1780 et 8 no-

vembre 1815 placent dans la catégorie des logeurs de pro-

fession les particuliers, de quelque qualité qu'ils soient, qui 

louent des appartements, portions d'appartements ou cham-

bres meublées. En effet, les uns se livrent à cette spéculation 

pour alléger les frais de leurs loyers, les autres pour y trou-

ver un accroissement de revenus. Ils profitent donc des mêmes 

bénéfices que les maîtres d'hôlels garnis. Il est juste par con-

séquent qu'ils eu partagent les charges. » 

Un procès-verbal fut dressé, le 7 décembre 1831, à la charge 

d'une dame de la rue de Tournon ; et nous avons sous les yeux 

soixaute-dix-huit extraits d'autant de jugements de répression 

prononcés par le Tribunal de simple police de Paris, de 1841 

à 1846. Le caractère obligatoire des règlements sur lesquels ils 

sont intervenus ne paraît pas avoir été contesté. Les auteurs 

de l'utile Recueil des anciennes lois françaises, publié en 

1826, le reconnaissent, en y rapportant l'art, b de l'ordonnan-

ce du 8 novembre 1780, et renvoient à celle du 10 juin 1820, 

qui en avait renouvelé la disposition. » (XXVI, 393. ) 

Après ce rapport, conformément aux conclusions de M. 

le procureur-général Delangle, et contrairement aux ob-

servations de M" Emile Bos, au nom du sieur Dillais, la 

Cour a rendu l'arrêt dont le texte suit : 

« La Cour, 

« Ouï le rapport de M. le conseiller de Bives, les observa-

tions de M" Emile Bos, avocat de Gervais Dillais, défendeur, 

partie intervenante, et les conclusions de M. Delangle, procu-

reur-général impérial ; 

« La Cour : 

« Vidant le délibéré par elle ordonné en la chambre du con-

seil, 

« Vu l'arrêt du conseil du roi en date du 22 décembre 1708, 

l'ôdit du mois de mars 1740, registre au Parlement le 3 mai 

suivant, l'ordonnance du lieutenant général de police de Paris 

du 8 novembre 1780, article 5, et celle de la municipalité de 
la même ville du 10 janvier 1790 ; 

« Vu pareillement l'article 484 du Code pénal et l'avis du 
Conseil d'Etat du 8 février 1812 ; 

« Vu enfin les arrêtés des consuls des 12 messidor an VIII et 

3 brumaire an IX, l'ordonnance du préfet de police du dépar-

tement do la Seine en date du 15 juin 1832, article 1" et l'ar-
ticle 471, n°15, du Code précité; 

« Attendu, eu droit: 1" que « Sa Majesté, en sou conseil, a 

« prescrit par l'arrêt susdaté, à tous particuliers, soit bour-

« geois de Paris ou autres, de quoique qualité et condition 

« qu'ils soient sans aucune exception, qui donneront à loger 

« eu maison ou chambre garnie, sous quelque prétexte que ce 

« soit, d'avoir deux registres sur chacun desquels ils inscri-

« ront journellement les noms, pays, qualités de ceux aux-

<: quels ils donneront à loger, ou qu'ils prendront en pension, 

« pour en remettre un tous les mois entre les mains de l'un 
« des commissaires, du Chàtelet ; » 

« Que celte injonction fut renouvelée par l'édit du mois de 

mars 1740, et que son observation a élé successivement pres-

crite par les ordonnances ci-dessus visées du lieutenant-géné-
ral de police et de la municipalité de Paris ; 

« Que l'obligation résultant de ces actes réglementaires est 
imposée aux simples habitants de Paris qui donnent à loger eh 

garni dans leurs maisons ou appartements, aussi expressé-

ment qu'à ceux qui exercent la profession publique d'auber-
gistes, maîtres d'hôtels garnis et logeurs ; 

« Qu'en l'étendant à ces trois dernières classes de citoyens 

dans toutes les villes et dans les campagnes du royaume les 

articles 5 et 6 de la loi des 19-22 juillet 1791 n'eu affranchi-

rent point lesdils habitants de Paris qui demeuraient soumis 

à l'autorité des règlements spéciaux alors en vigueur dans celle 
ville; 

>
 « Attendu que l'interprétation contraire violerait lu règle 

d'après laquelle une loi générale, qui n'abroge pus formelle-

ment une loi spéciale sur la môme matière, a de plein droit 

pour complément nécessaire les dispositions de cette loi an-

cienne, qui ne sont pas absolument inconciliables avec elles et 

qui ne l'ont que concourir au même but d'utilité oubli 
que; 1 

« Que les anciens réglemente précités ont conservé dès lors 

loute leur force sous l'empire du Code pénal do 1810 selon 

son arucle 484 et l'avis du Conseil d'Etal U
u
 8 lévrier 18l*> 

eu ce qui concerne les habitants de la capitula autre» que les 
aubergistes; hôteliers el logeurs en titre-; 

« Que ce Code, en effet, ne s'occupe exclusivement que de 

ceux-ci, et ne contient rien relativement
 ilM

x pren-

ne présente point par conséquent un système comnlwîtl 

lation sur les divers modes de logement en garni - '< 
usage à Paris; ^"'soj 

« Que le législateur n'aurait pas nianqné de
 pro

_ 

brogation de la disposition qui les avait tous régis i
u
°

ncei
' 

si sa volonté avait élé d'affranchir des formalité 

sont assujettis les loueurs de profession, les partie 

raient devoir se faire un revenu de leurs maisons Wr
s 

il 

"i-
I 

J"o'-
parlements, en les louant garnis de meubles 

« Al tendu 2° que le préfet de police de Paris, qui Y
U 

de publier de nouveau lesloia et les règlements 'de
 po

p 

rendre les ordonnances tendant à leur exécutioni (ariiV'
l

'
1 

l'arrêté des consuls du 12 messidor an VIII, article 4r '
e

* 

de la loi des 19-22 juillet 179l)exerce son autorité d*' P 

l'étendue du département delà Seine, ainsi que dans^'V" 
munes de Saint-Cloud, de Meudon et de Sèvres, dans | 

temenlde Seine-et-Oise, en ce qui touche les i'unctiQ M 

attribuées; (Même arrêté du 3 brumaire an IX.) 

« Qu'il a donc virtuellement le pouvoir d'astrciridj • J 

servalion de ces ordonnances tous les habitants des f v 
placéessous sa juridiction administrative ; 

«Qu'en publiant l'article 1" (le son ordonnance du -j de son 

1832, qui' considère « comme logeurs de profession"
 ,S

jé°!" 

titre astreintes à l'exécution des dispositions législàp
1
'f'!° 

réglementaires concernant les aubergistes, maîtres H 'Sa 
garnis et logeurs, toutes personnes qui louent en garnit, T

6
'

1 

partie d'une maison soit dans les lermes et délais en iîf
u

 ' 

pour les locations en garni, soit dans les ternies ctd
e
i%l

 c 

terminés par le droit commun pour les locations en <?' V 

(article 1758 du Code Napoléon), « ce magistrat u'
a
 jy^'on 

même que ses prédécesseurs par leurs ordonnances des* ri' 

vôse an IX, 25 pluviôse an XI, 8 novembre 1815 et 

1820, que rappeler ces personnes à l'observation de; 

règlements spéciaux de la ville de Paris ; 

«Qu'il n'a donc point outrepassé en cela les limites i 
compétence; 

« Attendu, cependant, que la fonction légale de cet
 ar 

1
er

 doit être aujourd'hui, non la peine de trois moisd'et» 

sonnement dictée par la loi du 27 venlôse an IV, dont \\1 
nance en question invoque l'autorité, puisque cette loi a t 

de plein droit d'être en vigueur avec les circonstances m 

tionnelles et extraordinaires qui l'avaient produite, mais-

lement les peines de simple police portées parles articles!) 

n" 15, et 474 du Code pénal ; \ 

« Et attendu, dans l'espèce, qu'il est reconnu par le j„ 

ment dénoncé que Gervais Dillais, propriétaire de deux 

etldjS I 

d'heul 
1 I 

immel 

I 
„lace| 

loir i 

sons à Auteuil, est dans l'habitude d'y louer, depuis plusi^ ■ i 
années, des appartements pour la totalité ou pour partie kf'^'l 

belle saison, quelquefois même pour l'année entière, après^
rur

''1 
avoir pourvus de gros meubles seulemeut; 

« Qu'il est également constant, d'après ce jugement, qJ" 

dit Dillais a refusé, suivant le procès-verbal dressé àcesï
Bt
'
e
| 

le 21 novembre 1851, par le commissaire de police, decof
 J,mll 

nuer de tenir le registre de police qu'il avait reçu, bien ni 4 
eût encore des locataires en garni ; ™ inl/>l 

« Que ce refus constitue une infraction à l'article l"dei ' 

donnance du 15 juin 1832; ™' 

« Qu'il devait donc entraîner contre le conl revenant IV 

cation de l'article 471 n° lSdu Code pénal ; 

« Qu'en le renvoyant néanmoins de l'action du minisj. ' a" 

public, sur le motif que le fait de la prévention ne caracliîi" y 

aucune contravention ni à l'article 475, n° 2, de ce Code, s j
tJ

, 

ladite ordonnance de police, ni, par conséquent, audit arq, 

471, n° 15, le jugement précité a faussement interprète^,,,., 

article 475 et commis un excès de pouvoir ainsi qu'une ri^
 ((1 

tion des dispositions ci-dessus visées ; j 

« Casse et annuité ce jugement ; g 

« Et, pour être statué de nouveau sur la poursuite coi% jj.l 

mémeut à la loi, renvoie les parties avec les pièces de- la pp. \ 

cédure devont le Tribunal de simple police du canton j (^J 
Sceaux, à ce déterminé par délibération spéciale prise ai j„T 

chambre du conseil; j 

« Ordonne que le présent arrêt sera imprimé et transcrits 

les registres dudit Tribunal de simple police de Neuilly, »] 

diligence du procureur-général impérial. » 
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COUR D'ASSISES DE LA MEURTHÊ. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des TriHmUy, 

Présidence de M. Jullien, conseiller à la Cour 
impériale de Nancy. 

Audience du 2 février. 

TEKTATIVE D'ASSASSINAT. 

Auguste Receveur est traduit devant le jury corf-*" 1 ! 
J' TOI t £ I 

prévenu d'avoir tenté, pour se venger, d'assassine: 

coup de poignard le sieur Potier Devilleneuve. 

L'accuse se déclare âgé de quarante- six ans, sans |>»
ruiln

j 

fession, demeurant à Fénétrange (Meurthe). H apparw j„ 

à une famille honorable. 11 a reçu lui-même une éducaf 

libérale. _ _ I 
Le siège du ministère public est occupé par M. H* ̂ 1 

daille, substitut de M. le procureur-général. 

L'accusé a pour défenseur M
e
 Doyen. | 

NousexLrayons de l'acte d'accusation les charges f^noci 
cipales qui y sont produites : hi 

« Le 20juïllet 1852, à neuf heures du soir, le sieur Htëeve, 

Villeneuve, limonadier à Fénétrange, arrivait de S>**" H 
bourg, où il était allé faire quelques emplettes ; ^^'"s- V,! 

qui l'avait ramené stationnait à quelques mette 

maison, et il était occupé à la décharger loi'squ v'cautj 

dans lo bas-ventre, au côté droit, un coup de poig
0 Ji| 

qui lui lit une profonde blessure. Devilleneuve put enc»(Lo 

l'aire quelques pas pour rentrer chez lui; mais bieoW
 1

 l 

sentant défaillir, il se mit à crier: « Charles, à*»
11
' 

cours ! j'ai reçu un coup de noi«uard ! » (maries
 (K!

 j| 

mann, sou beau-fièrc, accourut. Devilleneuve s»' • j 

alors dans la cour, niais à peine eut-il franchi le ^(-M 

la porte qu'il perdit connaissance dans les bas de y ?|
r
'-'»l 

mann; il avait encore les mains embarrassées pat
 (

ï
!
' 

rents objets qu'il venait de prendre dans le colite ^ 

voiture. VVestei'inatm appela aussitôt à son1 aide, 

transporta Devilleneuve dans la salle du café. La" 

vrit ses vêtements et on découvrit sa blessure. JW; r ;J 

malade eut repris ses sens, le sieur Fegle lui aV» j W 

mandé quel était celuiqui l'avait frappé, il répondu^ •' 1 ;
, il répondit 
homme perdu- l'-aol 

Plusieurs personnes avaient en effet aperçu»
 Va

| 

Receveur! c'est Receveur ! je suis un 

temps avant le crime, Auguste Receveur, accoinp
8

^ 

Célestine Weslerniann, belie-sœur de
 Dev.llene ^ 

dirigeant vers la maison de ce dernier. Q
lie

'
mie:,

,
ell
^ 

après, on l'avait vu repasser seul, regagnant sa 

en toute hâte. , , 

« L'assassin se luila de quitter la ville de FciWj JJ^ 

en compagnie du sieur Kueppel, livre de son »
û 1

 '
 ie

i 

lèrenl, vers onze heures du soir, Irapper à. "j, rf-Gr-e 

\ 

L 

sieur Gaudel, instituteur à Itomelling. Celui-c» 

ouvert, Receveur souilla sa lampe en disant: " ^ 

vous pas besoin de lumière. » Puis il répondit a ^ 

lions de l'instituteur sur l'objet de sa visite
 a

%veÇ[ 
uiibsi avancée, •< qu'il élail un homme perdu, q ^ ̂

 Ci
. 

de donner un coup de poignard à Devilleneuve. ji^,, 

répliqua qu'il ne voulut 1 pas d'assassin chez ^ '^1 p, 

sur les instances de Receveur, il l'uni par h" l
,c 

se coucher dans le grenier à loin. Le Icndcuiaii jjjf 

heure, l'accusé partit avec Kieppcl pour sel'*"
1
 j -

rebourg, où il ne tanin pus à être arrêté. j
c

ura
c

> 

" Le jour niènie, il l'ut confronté avec sa ,j]
e 

l'a parfaitement reconnu. , ^e^J^ 
« Parmi les l'eimnesde mauvaise vie qufl 

I 

I 

conflues, il s'était particulièrement attaché à ^'j^jifiii^ 
termaiin ; cette lille, mère do plusieurs ^f^jtfrj 

relations coupables, demeurait chez
 sul

', .,, jes f*P 

■ 
VoiJ 

sieur Devilleneuve ; ce dernier sciant aperÇ»J'^ 
qui existaient cuire sa belle-soeur cl Ucce^'» ̂  ̂  

ii l'entiée de sa maison ; mais l'accuse 

# A 
\ qui CM! 

\eelui-ci 
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à s'introduire chez lui à défense et continua 

n1
pto de

 s
 *„.(]„ mois déniai, Devilleneuve l'ayant ren-

~nn jardin au moment où il venait de quitter 

"cWcstcrmaun, 

venait d< 

précipita sur lui el le frappa au 

ge. . conçut de cet outrage un vif ressentiment, 

L'
accU

.' rii-oro lorsque, malgré une lettre tle pardon 

..^'
accrll

'vii.h-
K'il h

u ec
'.'\ ^.;.

iX;i
 Devilleneuve eut déclaré qu'il persis-

>eji»
in dC

..f,aVie recevoir 

> " 

.«tS 

;nis les ternies les plus humbles, le lende-

llencuve 

, chez lui. 

(erait. J
1
 , \[

 s
e munit d armes cachées qu il ne quitta 

Dès '^jfgsta publiquement le désir de tirer vengeance 

fl avait reçu. » 

J^ei
,
a
ur"ny].;.

m
iisi:oire remarquable, M. Houdaille s'alla 

ledi 

re à 1 

lteBS>«°
 (

|„
(!
 Receveur, en frappant Devilleneuve, 

^n'accompli" C! 

ïe<x,"i. 

un projet longuement médité, et que 

sic porté traîtreusement, sans qu'il eût subi, le 

: 
illft 

ISA 
«u 

ativ, 

jP Doyen 

ffd'i 
it quelq 

îtioi 

i-ci lui 

ni aucune violence, 

e l'accusé, s 

la déclaration 

wcl
in nouvel outrage 

chargé de défendre l'accusé, s'efforce à son 

.jjjblir l'exactitude de la déclaration faite par son 

'-
 U

M instante après avoir frappé Devilleneuve, 

'il a toujours soutenue depuis, à savoir: que 

Kcta^'i^j'^it d'abord craché au visage et porté un coup 

i yr °t '
C

\ • flùe ce n'était qu'après ce traitement ignominieux 

en |!|
u
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jSrOEHBtAÏJOKTS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 5 février, sont nommés : 

Joue au Tribunal de première instance de Quimper (Finis-
jpr8

!
°M Turin, juge d'iostruciion au siège de Redon, en rem-

Uaoèoieut de il. le Tersec, admis, sur sa demande, k faire va-
loir ses droits à la retraite: 

M Turin juge supplémentaire a Quimper; — 31 juillet 
%Si3, substitut a fougères ; — S septembre 1845, juge d'ins-

fcanion à Bedon ; . ;
 f 

t J,,"e au Tribunal de première instance de Bedon (Ule-et-Vi-
(aine), M. Salmonde Laubourgère, juge suppléant au même 

•
 ,,ne

«ivgc, en remplacement de M. Tnrin, qui est nommé juge à 

le 
eux »i' 
plu» 
rtie ̂  
après 

*,Miuinip«p; 
, * Juge au Tribunal de première instance de Vannes (Morbi-
b,eu

l'btnO, M. Loysel, juge au siège de Fougères, en remplacement 
de M. Laborde, admis, sur sa demande, à faire valoir ses 

' de %oiis a la retraite : 
M. Loysel, )£ janvier 1831 , juge à Fougères ; 

nt
 '"Pi )uge au Tribunal de première instance de Fougères (Ule-et-

Vilaine), il. l'enguern, juge suppléant au siège de Lannion, 
ni

""
s
'cn remplacement de M. Loysel, qui est nommé juge à Vannes: 

aracléii Pcnguern, 7 juin 1851, suppléant à Lannion ; 
ode, ■ j

U
g

e
 Tribunal de première instance de Riom (Puy-de-

mta fi«D6nie), M. de Labrosse, juge suppléant au même siège, en 
"P

1
* remplacement de M. Mandet des Lamis, admis à faire valoir 

uuew^j droits h la retraite (décret du l' r mars); 

Juge au Tribunal de première instance de Chalon-sur-Saône, 
U. .Muteau, juge au siège de Chaumont, en remplacement de 

f^J. Dessaint, décédé: 
ae

 I* F M. Muteau, juge suppléant à Dijon ; —19 mars 1852, juge 
canton à (Jliauniont ; 

l'^ee. Juge
 au

 Tribunal de première instance de Chaumont (Haute-
Marne), M. Bardonnant, juge au siège do Châtillon, en rem-

nscrits|i
aceinen

t de M. Muteau, qui est nommé juge à Châlon-sur-
illy, »la6iie : 

M, Bardonnant, 15 février 1847, juge suppléant à Dijon ; — 
n février 1851, substitut à Lure; — 12 mars 1852, juge à 
îliittillon ; 

Jug* au Tribunal de première instance de Châtillon (Côte-

Jj'Or), M. Dorey (Emile), ancien magistrat, eu remplacement 
Bardonuânti qui est nommé juge à Chaumont : 

M. Dorey, juge suppléant à Châtillon, 27 août 1840, suhs-
Jtutau même siège ; — 1818, substitut à Chaumont; — 3 dé-

cembre 1848, substitut à Dijon ; — 4 juin 1849, substitut à 
Chaumont ; — 3 août 1849, démissionnaire ; 

Juge au Tribunal de première instance de Charleville (Ar-

dennes), M Rayé du Perret, juge au siège de Pérouns, en 
con#eill l ) l acement de M. Doncœur, qui est nommé juge à Pé-

■tnerd 'i'0""6 =
 : n 

M . Haye du Perret, juge suppléant à Beauvais ;— 1" juillet 

ans Paonne SUbslitul à p
éronne; — (i décembre 1850, juge à Pé-

f.f>IB'S. '"p au Tribunal de première instance de Péronne (Somme), 

k i, i
u
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 àu siège de Charleville, en remplacement 
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 l'erret, qui est nommé juge à Charleville : 
*. JJoncœur, 24 février 1842, substitut à Hocroy ; — 21 fé-

»rieM8ii, juge à Charleville; 
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celot, membre do l'Institut, rue Borftparle, 11 ; Aschcrmann, 

manufacturier, rue de la Santé, 05; Langronno' entrepreneur 
de faliment-, rue Popincourt, 13; Villam, architecte, rue 
Bourdalouc, 1; Vilain de Snint-Ililaire, sous-intendant mili-
taire en retraite, rue de Bondy, 5; Alcan, propriétaire, rue 
Gervais-Lnureul, 9; Albinet, négociant, rue la Vieille-Estra-
pade, 19; André, horloger, rue Chaillol, 47 ; Alexandre, ins-
pecteur de l'Université, rue de Vaugirard, 70; Audrieux, épi-
cier, rue Saint-Martin , -109; An i ré Thierry , marchand de 
bois, quai île la Râpée, 30; And rien, receveur des domaines, 
galerie Montmartre, 0; Nourisson, sous-chef au ministère des 
cultes, rue du Cherche-Midi, 33 ; Nesseler, maître de bains, 
rue du Cloître, 3; Nève, propriétaire', quai des Orfèvres, 5i; 

Peyrehrune, rentier, rue des Ecuries-d'Artois, 10; Toupet, 
propriétaire à Gennevilliersj Nicolas, marchand do vins à Bo-
bigny; Neuville, huissier, rue du Cherche-Midi, 102; Loloir, 
bonnetier, rue du Ponl-Lonis-Pliilippe, 21; Morblaul, proprié-
taire, rue du Soult-Vitrj-; Chanoz, teinturier, faubourg Saint-
Denis, 132 ; Chenaillier, orfèvre, rue Meslay, 50; Acloquc, 
notaire, rue Montmartre, 148; Durntrin, négociant à Bercy; 
Beau, notaire, rue Saint Fiacre, 20; Ghisdal, receveur de ren-
tes, rue Saint-André des-Arts, 31 ; Blanquet, fabricant d'équi-
pnncnls militaires, faubourg Saint-Martin, 38; Bachelier, li-
braire, quai des Augustins, 53 ; Saintard , marchand de bois, 
rue de l'Université, 142; Beigbeder, propriétaire à Puteaux ; 
Lemarinier, négociant, rue Mouffetard, 165; Lasson, proprié-
taire, faubourg Saint-Denis, 8; Ogerean, manufacturier, rue 
des Petites-Ecuries, 30; Dubrule, commissionnaire de roulage, 
rue Saint-Magloire, 2. 

Jurés supplémentaires. — MM. Delapanouze, rentier, fau-
bourg Saint-llonoré, 29; Dierickx, directeur de la Monnaie, 
quai Conti, 11; Virgille, débitant de tabacs, boulevard du Tem-
ple, 41; Adamoli, marchand de draps, quai de la Mégisserie; 
Bonnet, marchand de nouveautés, rue de Grammont, 13; Mar-
gottin, horticulteur, Marché-aux-Chevaux, 33. 

IV Section. — M. le conseiller Hély-d'Oiscl, président. 

Jurés titulaires. — MM. Bourlet, faïencier, rue Noire-Dame 
de-Nazareth, 53; Eeroy-Ladurie, propriétaire, rue de Vaugi-
rard, 93; Cotlenet, employé, rue des Deux-Porles-Saint-Jean, 
1 ; Tripier, propriétaire, rue d'Astorg, 29 ; Tavemier, archi-
tecte, rue Marsollier, 5; Daulne, employé, à Montrouge; Ozac, 
pharmacien, rue du Bac, 86 ; Mespoulèd-;, passementier, rue 
du Bac, 65; Daumont, mercier, rue Saint-Denis, 190; Laverge, 
négociant, rue des Vinaigriers, 15; Lecarpentier, propriétaire, 
rue de Bondy, 00; Asselin, propriétaire, rue des Blancs-Man-
teaux, 40 ; Ligney, salpêtrier, rue Lenoir, 17; Hastier, pro-
priétaire, rue Bertin-Poirée, 9; Chappoteau, fabricant de chan-
delles, rue de la Verrerie, 27; De Caux, employé, rue du Four, 
48; Chappé, médecin, boulevart Beaumarchais, 13; Setnichou, 
rentier, rue de Bréda, 22 ; Sénard, avocat, rue des Moulins, 15; 
Sennegon, propriétaire, rue de Luxembourg, 12; Delépine, 
propriétaire, rue des Capucines, 7; Dccaye, pharmacien, rue 
,des Francs-Bourgeois, 19 ; Longchampt, avocat, rue de Savoie, 
9; Poiré, marchand de bois, quai de la Râpée, 50 ; Bourgo-
gne, entrepreneur de serrurerie, rue Cassette, 3; Decaux, pro-
priétaire, avenue de Neuilly, 118, Valpinçon, propriétaire, rue 
de Clichy, 48: Jauin, homme de lettres, rue de Vaugirard, 20; 
Rouchonnat père, rue de la Vannerie, 12; Templier fils, li-
braire, rue Pierre-Sarrazin, 12; Delamotte, ancien notaire, 
rue des Saints-Pères , 18 ; Meunier, serrurier, à Batiguolles ; 
De Fermon, propriétaire, rue de Bourgogne, 48; Detautom-
pret, directeur du collège Rollin, rue des Postes, 36 ; Cheron, 
quincaillier, rue d'Angoulême, 20 ; Grus, propriétaire, rue 
Saint-Louis, 58. 

Jurés supplémentaires. — MM. Massias, médecin, rue du 
Temple, 28; Mouillon, boulanger, rue de la Harpe, 125; Guil-
lemeau de FYéval, lieutenant-colonel retraité, rue des Saints-
Pères, 14; Desportes-Delal'osse, rentier, rue de fa Paix, 24; 
Devilliers de la Noue, rentier, rue de la Pépinière, 97; Tar-
nier, examinateur pour l'Ecole de Saint-Cyr, rue de Fleu-
rus, 23. 

Plusieurs témoinsà décharge déclarent queFouqtict était 

uii honnête homme, et qu'ils le croyaient incapable d'une 

action honteuse. 

L'accusation u été soutenue par M. Gougct, substitut 

du procureur général, et combattue par M" Calmcls et 
Lachaud. 

A la suite du résumé impartial de M le président Per-

rotde Chezelles, le jury rapporte un verdict négatif. La 

Cour prononce en conséquence l'acquittement et ordonne 

la mise en liberté de FouqUet et de la tille Dougée. 

— Une marchande de vin a élé volée et vient exposer 

les faits qu'elle impute à Cote, son voleur, assis au banc 

de la police correctionnelle. 

La plaignante: Monsieur entre dans la boutique à la 

brune: « Une chopi ;e, madame! » Je lui sers unechopi-

ii6. « Dans la petite salle! >< qu'il me dit d'un air sombre, 

« je veux boire Iranqnillement, sans être troublé dans mes 

t\ flexions et mon chagrin. » Je le mets dans une petite 

pièce de l'arrière-boutique en lui donnant une ch uidelle, 

vu qu'il faisait nuit, et je le laisse réfléchir à son aise. 

Au bout d'uu quart d'heure qu'il était là, voilà le bou-

langer qui m'apporte de la farine dans un sac, pour mes 

étrennes; je prends le sac et je le porte dans la petite pièce 

où était monsieur; il se met à grogner en disant :'« Qui 

est-ce qui me dérange dans mon chagrin et dans mes ré-

flexions > » Je ressors tout de suite sans lui répondre. Peu 

après, je descends à la cave, et quand je remonte je ne 

vois plus de lumière dans la petite salle : j'y eulre; mon 

homme était parti; je me dis : Via un drôle de corps : il 

s'en va et il emporte la chandelle! Je regarde s'il me man-

quait autre chose, et je m'aperçois qu'il m'avait pris avec 

ça mon sac de farine qu'on venait de m'apporter et une 

robe qui était accrochée au mur. Je cours tout de suite 

dans la rue et j'attrape monsieur comme il entrait chez 

un autre marchand de vin. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répon-

dre? 

Le prévenu : Le chagrin, mon président, le chagrin.... 

M. le président : Comment, le chagrin ? c'est le chagrin 

D'après les renseignements qu'a recueillis prcsqu'iui-

médiatement la justice, un individu, déjà condamne précé-

demment pour vol, a été arrêté. 

— le feu s'est manifesté subitement, dans la soirée1 

d'hier dimanche, dans le magasin du sieur Doudet, épi-

cier liquorislc, place de l'Eglise, à Choisy de-Roi. 

De prompts secours oui élé organisés. Les deux pom-

pes de la commune ont été apportées en toute hâte sur le 

lieu du sinistre et quatre chaînes différentes se sont for-

mées pour les alimenter. 

néanmoins il a fallu un travail continu de plus de qua-

tre heures pour que l'on parvînt à se rendre maitre du 

feu, auquel des provisions de vernis et autres matières 

inflammables servaient d'aliment. Le magasin a été pres-

que entièrement dévoré par les flammes, et ce n'est qu'a-

vec d'immenses efforts que l'on est parvenu à préserver 

du fléau une écurie et (les greniers contenant des mar-

chandises qui en dépendaient. 

L'établissement était assuré à la compagnie la Sécurité. 
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es"l>pléantau Tribunal d 

Touzet, avocat, en rem-
a été nommé juge de paix du 

PARIS, 7 FÉVRIER. 

On lit dans le Pays, Journal de VEmpire : 

« Un certain nombre d'agences secrètes, de correspon-

dances politiques, s'étaient depuis longtemps formées à 

Paris sous l'inspiration des anciens partis, et de ces cen-

tres de diffamation et d'anarchie partaient tous les jours, 

par des voies détournées, ces odieux et infâmes libelles 

qui déshonorent une partie de la presse étrangère, et qui 

tendaient à appeler le mépris de l'Europe abusée sur le 

gouvernement que la France s'est librement donnée" 

« Le Gouvernement, qui était au courant de ces me-

nées, ne pouvait pas tolérer plus longtemps un tel systè-
me de dénigrement et d'injures. 

•c Plusieurs personnes parmi celles qui dirigeaient ou qui 

alimentaient cette correspondance diffamatoire et anarchi-

que ont été arrêtées cette nuit et leurs papiers saisis. 

L'examen des "pièces trouvées à leurs domiciles dictera au 

Gouvernement les mesures de juste sévérité que lui impo-
se l'intérêt de la paix publique. » 
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me à ce commerce de fausses nouvelles et de libelles diffa-
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* " Section. — M 

qui 

rés flaires. 
■ le conseiller Filhon, président. 

MM. D'Héré, médecin à Vaugirard; An-

Le président du Corps législatif ne recevra pas le mer-

credi 9 février, mais il recevra les mercredis suivants. 

— La Cour d'assises de la Seine (2e section) a jugé au-

jourd'hui une nouvelle affaire de vol par un serviteur à 
gages. 

Voici les laits tels qu'ils résultent de l'acte d'accusation 
et des débats : 

Alexandre Eouquel était employé depuis plusieurs an-

nées en qualitéde coupeur chez le sieur Franck, confection-

neur, demeurant rue des Bourdonnais. Il vivait en concu-

binage avec la fille Dougée, fille publique. 

Des renseignements qui signalaient cet homme sous de 

fâcheux rapports parvinrent à la prélecture de police; une 

perquisition fut faite, au mois d'octobre dernier, dans les 

domiciles tant de ladite tille Dougée que dudit Fouquet; 

elle amena la saisie de diverses étoffes el marchandises 

dont plusieurs ont été'recoimues par le sieur Franck com-

me provenant de son magasin. 

D'autres étoiles et marchandises, dont les récépissés 

d'engagement au Mont-de- Piété avaient été trouvés en la 

possession de la fille Dougée, ont également été reconnues 
par ce négociant. 

Dans l'instruction dont les deux inculpés ont été l'objet, 

Fouquet a prétendu n'avoir pris qu'un coupon de chine 

qui lui était représenté, et dont il avait, dit-il, l'intention 

de tenir compte à son maître. 

La lille Dougée a déclaré que, depuis quatre uns, Fou-

quet lui avait apporté fréquemment diverses étoiles, no-

tamment un coupon de soierie, un coupon de satin de 

chine, de la percaline, quatre mètres de salin, plusieurs 

coupons de mérinos, un tablier de soie, et une partie des 

coupons d'étoffes mentionnés aux reconnaissances dont il 
a été parlé plus haut. 

Elle a prétendu qu'elle avait cru Fouquet propriétaire 

léginme de tout ce qu'elle recevait de lui; mais le nombre, 

la nature de ces présenis, la qualité qu'elle connaissait 

fort bien de celui qui les lui faisait, . ne permettent pas 

d'accueillir cette allégation dosa prétendue bonne foi. 

Un seul témoin à charge se présente , c'est le sieur 

Franck, qui croit reconnaître quelques-uns des objets sai-
sis chez les accusés. 

qui vous fait voler? 

Le prévenu : L'homme qui a du chagrin ignore ce qu'il 
fait. 

M. le président : Quels chagrins avez-vous donc? 

Le prévenu -.r -ài perdu mon ami, le seul bien qui m'at-

tachait à la terre; il y a dix-huit ans qu'il est mort, j'en 

suis resté inconsolable; un homme avec qui j'ai b i pen-

dant plus de vingt ans ! et puis la misère y est pour beau-

coup; quand on est sans pain... 

Al. le président : Vous aviez de quoi manger pour le 

moment, car vous avez dépensé pour 12 sous de vin, que 
vous avez payé 

Le prévenu : Du moment que je l'ai payé, ça ne doit 

rien à personne, on ne peut pas me le reprocher 

M. le président : Vous dites que vous étiez sans pain et 

vous dépensez 12 sous de vin. 

Le prévenu : Du vin, ça n'est pas du pain. 

M. le président : Vous alléguez pour excuse le besoin. 

Si vous mouriez de faim, comme vous le dites, il fallait 

avec votre argent acheter du pain. 

Le prévenu: Du pain, ça n'est pas du vin. 

M. le président : Vous avez une singulière manière de 
vous défendre. ■ 

Le prévenu : Le chagrin!... je n'ai pas la tête à moi... 

Si j'avais eu le moyen, j'aurais pris un avocat; mais 
n'ayant pas de pain... 

M. le président : En voilà assez ! 

Le prévenu : Le chagrin... 

Le Tribunal condamne le prévenu à quatre mois de pri-
son. Il pourra pleurer son ami tout à son aise. 

— Dans notre numéro de vendredi dernier, 4 de ce 

mois, nous avons, d'après le Journal de Seine-et-Oise, 

rapporté les circonstances d'un double assassinat dont la 

route de Saint-Cyr avait été le théâtre dans la nuit du 26 

au 27 janvier précédent, et dont avaient été victimes les 

nommés Dubois et Lalande, marchands coquetiers. 

C'est à trois heures du matin, alors que, revenant de la 

halle de Paris dans leur charrette couverte d'une simple 

bâche, ils venaient de dépasser Saint-Cyr, et se trouvaient 

au lieu dit le Bois-Mouton, sur la roule de Trappes, que 

les deux marchands de volailles avaient été assaillis dans 

leur sommeil. Du premier coup asséné par le meurtrier 

avec line espèce de hache, Lalande avait été frappé à 

mort. Dubois, à demi-ré veillé par le -bruit sourd produit 

par le coup, s'était aussitôt senti frappé à la tête ; il avait 

cherché alors à se défendre, avait reçu un second coup à 

la face, puis un troisième qui lui avait coupé le médius et 

l'annulaire de la main droite. Luttant toujours et appelant 

à grands cris des voituriers qui n'étaient qu'à 20 ou 25 

mètres en avant, lo sieur Dubois avait enfin réussi à met-

tre en fuite l'assassin, mais seulement après que celui-ci, 

qui avait voulu tirer sur lui un coup de pistolet à bout por-

tant, eut vu cette arme devenir inutile entre ses mains, la 
capsule ayant fait explosion. 

Hier samedi, un de MM. les juges d'instruction du par-

quet de Seine-et-Oise, M. Ponsinet, a pu recevoir sa dé-

claration circonstanciée. De ce moment, l'instruction, qui 

déjà avait recueilli de précieux indices, a pu prendre une 

direction plus assurée, et hier dimanche, le commissaire 

de police de la commune d'Auteuil, agissant en vertu de 

commissions rogaloires décernées par le parquet de Ver-

sailles, a procédé à une perquisition judiciaire suivie d'ar 

restation, dans l'établissement d'un marchand de vins 

traiteur, situé au bord de la Seine. 

Différents objets, papiers, regislres, factures ont été 

saisis, ainsi qu'une hachette portant des taches de Sang et 

une niasse eu forme d'assommoir. L'individu arrêté a été 

dirigé immédiatement sur la prison de Versailles 

— La marche du bœuf gras est chaque année pour les 

voleurs une occasion d'exercer leur adresse; aussi cette 

année, où, sur le passage de ronde Tom, ta foule était 

plus considérable que jamais, ces industriels ne pouvaient 

manquer de se trouver exactement à leur poste. Mais la 

police, heureusement, redouble de vigila ;ee. Plusieurs 

voleurs entérites ont été arrêtés en flagrant délit; deux en-

tre autres qui venaient de dérober, rue de la Madeleine, le 

porte-monnaie très bien garni de M me D..., demeurant 

rue deSuresne, 9; un autre, rue de Richelieu; une jeune 

femme, récemment sortie de Saint-Lazare, sur le boule-

vard des Capucines, et enfin au Pont Neuf, un nommé 

R..., voleur belge, bien connu de la police de Paris, et 

qui avait fait exprès le voyage de Bruxelles pour prendre 

part à sa manière aux plaisirs du carnaval. 

Tous ces individus ont été mis ce malin à la disposition 
de la justice. 

■ — La veuve Fournier, en revenant hier, vers le milieu 

du jour, tle la halle de Paris où elle avait élé vendre les 

produits d'une ferme qu'elle exploite à la Cour-Neuve, au 

dessus de Saint-Denis, trouva sa maison dans un étal de 

désordre qui indiquait le passage de malfaiteurs. Les ar-

moires étaient enfoncées, les meubles brisés, le linge, les 

effets étaient épnrs sur le plancher, et l'on voyait que 

tout ce que dont la valeur ou le peu de volume 

avait attiré l'attention îles voleurs avait disparu. 

Toutefois, et bien qu'ils se fussent emparés de deux polî-

tes sommes d'argent placées dalis des meubles, les 

fadeurs n'avaient pas découvert un sac de 700 l'r. 

dans la paillasse du lit qu'ils avaient défait pour cliorelier 
entre les matelas. 

ARDÈCHE (Privas), 3 février. — Lo 30 janvier, les gen-

darmes Ignace Authier et Jules Lapierre, des brigades de 

Privas, ayant été commandés de service pour Caire la vi-

site des lieux publics au lieu du Ruissols, banlieue de Pri-

vas, se rendirent à onze heures du soir, au cabaret tenu 

par le nommé Régis Chalot, où ils trouvèrent un grand 

nombre de buveurs attablés; ayant fait observer à ce ca-

baretier qu'il était en contravention à l'arrêté de M. le pré-

fet del'Ardèche, en date du H avril 1852, ils lui déclaré--

rent procès-verbal, et, conformément au même arrêté, ils 

se mirent en mesure de prendre les noms des consomma-

teurs ; ceux-ci refusèrent et se permirent des plaisanteries 

à l'égard de la force publique; les gendarmes contraigni-

rent cependant quelques-uns d'eux à leur décliner leurs 

noms. 

En sortant de ladite auberge, ces deux gendarmes fu-

rent insuliés de la manière la plus outrageante par un 

grand nombre de personnes qui s'étaient rassemblées de-

vant la porte. Le nommé Nico'as Ginte, célibataire, cor-

donnier, au Ruisso ! s, qui s'était approché des gendarmes 

pour les insulter, fut saisi par eux, mais ils furent aussi-

tôt assaillis à coups de poings et à coups de pierres; ledit 

Ginte ayant frappé de son poing le gendarme Authier à la 

figure, celui-ci lui plongea son sabre dans le ventre. Ginte 

s'affaissa sur lui-même et tomba à terre. Des cris de mort 

furent proférés contre les agents de la force publique, et. 

le gendarme Lapierre mit le sabre à la main pour déga-

ger son camarade Aulhier du danger auquel il était ex-

posé. Authier menaça de son pistolet celui qui oserait 

l'approcher. M. Roudil père et son fils, adjoint de la com-

mune de Veyras, ainsi que le sieur Beajssier tils, débi-

tant de tabac, protégèrent les gendarmes en les faisant 

entrer dans la maison du père Roudil. 

Le nommé Ginte, qui venait d'être blessé par le gen-

darme Authier, fut apporté dans la même maison, et M. 

l'adjoint au maire de Veyras envoya chercher M. le doc-

teur Pouzet à Privas. Ce médecin étant arrivé, il déclara 

que la blessure était mortelle; en effet, Ginte expira quel-
ques instants après 

Le brigadier Guillaume Durand et le gendarme An-

toine Jarrand ayant.été prévenus du danger que couraient 

leurs camarades, se transportèrent à Ruissols et arrêtè-

rent quatre des principaux agresseurs, qu'ils amenèrent à 
la prison de Privas. 

Onze autres personnes qui buvaient dans l'auberge du-
dit Chalot ont été signalées à la justice. 

M. le capitaine Defforges, de fil résidence dePrivas,qui 

s'est transporté sur les lieux pour faire une enquête sur 

cette malheureuse affaire, rapporte que M. le maire et son 

adjoint de la commune de Veyras ont déclaré que les gen-

darmes ont agi dans le cas de légitime défense, et que les 

individus auxquels ils avaient affaire sont de mauvais 
rnements. 

Le nommé Jean Lacroix, arrêté par la gendarmerie, a 

été blessé à la main en saisissant la lame du sabre du gen-

darme Lapierre qu'il voulait désarmer. 

Lés gendarmes Authier et Lapierre ont toujours eu une 

conduite exemplaire; ils sont actifs et dévoués, et la vi-

gueur qu'ils ont montrée dans cette circonstance les a 

préservés du danger auquel ils étaient exposés, et force 
est restée à la loi. 

M. le préfet a fait fermer immédiatement te cabaret tenu 

par le nommé Régis Chalot, du lieu du Ruissols, chez le-

quel ces perturbateurs s'étaient réunis. 

— RHÔNE (Lyon). — Un bruit sinistre s'est répandu hier 

soir dans noire ville : on annonçait qu'un des bateaux à 

vapeur de la compagnie des Parisiens avait sautéà la hau-

teur d'Andance par suitede l'explosion de la chaudière ; que 

sur deux cents passagers environ, civils et militaires, que 

portait ce paquebot, un nombre considérable (l'évalua-

tion variait de irente à soixante) avaient péri soit par suite 

de l'explosion elle-même, soit par suite de l'immersion du 

bateau, qui s'était partagé en deux et avait immédiatement 

coulé bas. Les suites de cette catasirophe avaient été d'au-

tant plus funestes, disait-on, qu'au moment où elle était 

survenue, ta pluie avait fait rentrer les passagers dans les 

chambres, où ils avaient été surp.1 is par ce naufrage inat-
tendu. 

Le fait de l'accident et du 

ment incontestable ; mais des 
naufrage est malheiireuse-

renseignements que nous 
avons (iris auprès de la compagnie à laquelle le paquebot 

appartient, il résulterait que ses conséquences auraient été 

beaucoup moins graves qu'on ue l'avait dit d'abord. 

Nous recevons à l'instant lu communication suivante 
qui réduit à leur juste valeur les bruits qui ont eu cours 

dans le premier moment : 

Onze heures du matin. — L'administration n'a encore 

ricu aucune nouvelle ollicielle sur le malheureux accident 

arrivé hier à bord du bateau à vapeur le Parisien n° 5, 

mais elle s'empresse de porter à la connaissance de la po-

pulation les détails contenus dans une lettre que lu direc-

tion des Parisiens vient de recevoir, et qu'elle a bien 
voulu lui communiquer. 

Celte lettre est datée d'Andance (Ardèche), hier six 
heures du soir : 

« Six passagers paraissent avoir trouvé la mort par 

suite de l'explosion de la chaudière, savoir : 

« Deux soldats, un matelot, un peintre, un marinier de 

Givors, un chauffeur; il est encore douteux que ces deux 

derniers aient péri : Seule tuent, leur présence n'a pas été 
constatée à l'appel. 

« Ces malheurs sont attribués à la panique qui s'est em-

pjtréc des passagers de la 2' classe, au moment de l'ex-
piosion. 

« Le bateau a été littéralement coupé en doux, mais 

ers -deux.parties sont restées à flot pendant une heure et 
demie, ce qui a permis d'opérer le sauvetage des voyageurs 
el des marchandises. 

« Deux chauffeurs auraient élé assez grièvement blés-
SCJ. 

1 « On attribue l'explosion do la chaudière aux tirants 

intérieurs qui ont cédé. » (Communiqué.) 

Les autres passagers ont pu être ramenés par le bateau 

à vupeur \ Isly qui suivait le Parisim à quelques heu-

res de distance , et qui est arrivé le soir même à 
Lyon. 
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ÉTRANGER. 

— P RUSSE (rvadevordemwalde, dans la province rhé-

nane), 5 lévrier. — Le pasteur luthérien, M. Charles Ha-

ver, contre letpiel deux coups de fusil furent tirés par 

derrière dans la forêt située près de notre ville (Voir la 

Gazette des Tribunaux du 2 février dernier) vient de 

mourir à la suite de longues et atroces douleurs, les balles 
lui ayant brisé l'épine dorsale. 

• Les assassins, qui, comme on se le rappelle, ont été 

arrêtés, sont les nommés Kessler, ouvrier couvreur, et 

Meinatzhagen, boucher, oncle maternel de ce dernier. 

Tous deux sont domiciliés dans des villages de nos envi-
rons. 

La veille du jour où ils commirent l'attentat contre M. 

Haver, ils étaient arrivés à dix heures du soir à Radevor-

demwalde; Kessler avait apporté un vieux pistolet d'ar-

çon et Meinatzhagen un couteau-poignard bien effilé. 

Le lendemain matin, ils essayèrent le pistolet, el comme 

cette arme était sujette à faire long feu, et qu'ils avaient 

résolu de ne pas faire usage du couteau -poignard, ils em-

pruntèrent chacun un fusil de chasse. Ils guettèrent dans la 

rue M. Haver, et lorsque celui-ci sortit de sa maison, ils 

le suivirent de loin jusque dans la forêt, où ils déchargè-

rent contre lui leurs fusils dont les balles sont allées se 

loger dans le dos du malheureux ecclésiastique. 

Les deux assassins ont déclaré, dans leurs interroga-

toires, qu'immédiatement après la perpétration du crime, 

ils avaient enfoui les fusils dans la terre, à un endroit 

qu'ils désignèrent. Les agents de police chargés de recher-

cher ces fusils n'ayant pu les découvrir, ils se firent ac-

compagner dans la forêt par Kessler et Meinatzhagen, et 

sur les nouvelles indications de ceux-ci, les armes furent 
retrouvées. 

Les coupables ont dit qu'ils avaient voulu tuer M. Ha-

ver parce qu'il avait déserté le culte luthérien auquel ils 

appartiennent et s'était affilié à la secte piétiste dite des 

Vieux-Luthériens, et cependant ils ignorent en quoi con-

siste la différence des deux religions. Cette circonstance, 

ajoutée à celle qu'ils n'ont point volé leur victime, sem-

blerait indiquer qu'ils auraient assassiné M. Haver à l'ins-

tigation d'autres personnes; mais, sous ce rapport, ils se 

renferment dans un système de dénégation complète. 

Boone de Pari» dn 7 Février 1853. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin 78 85 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

4 tr2 OpO 18M 104 80 | Obi. de la Ville.. 

4 1|2 0(0]. 22 mars — 

4 0[0j. 22 mars 

Act.... de la Banque. 2803 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0(0 belge 1840 98 3[4 

— — 1842 — r-

— 4 1 (2 — -

Naples (C. Rotsch.).. 105 — 

Kmp. Piémont 1850. 96 30 

Piémont anglais 93 5[8 

Rome, SOpjj. déc. 98 — 

Emprunt romain.... 9$ — 

Dito,Emp. 15 mill... 1190 ~-

Dito, Emp. 50 mill.. 1290 -

Kente de la Villo 

Caisse hypothécaire.. 167 50 

Quatre Canaux 1200 -

Canal de Bourgogne. — — 

Banque foncière 727 50 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Moue.. 1600 

Tissus de lin Maherl. — 

Lin Cohin — 

Mines de la Loire... 632 50 

A TERME. 
1" 1 

Cours . 
Plus 

haut. 

79 25 

Plus 

bas. 

78 75 

Dern. 
cours. 

78 90 

85 

3 Oui I 79 2 

4 \\t OpO 1832 1 105 20 105 20 104 75ll(Lj 

Emprunt du Piémont (1R49) . | - -' 1 
*i — —'—' - 1 l LIUM-J-JL.!..—:i. ...L 1 IUI '.. I IIUIJL*».! 

CHEMINS DE FEIt. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain I3wl — 

Versailles (r. g.) 323 — 

Paris à Orléans. .. . - — 

Paris à Rouen 93"! 50 

Rouen au Havre. .. . -i il 13 

Marseille a Avignon. — — 

Strasbourg à Bàle. . . 3i0 — 

Nord 827 50 

Paris à Strasbourg. . 740 50 

Paris à Lyon 8i5 — 

Lyon à la Méditerr. . 715 — 

| Momereau à Troyes. 210 — 

Ouest 650 — 

| BlesmeetS-D.àCray. 

| ParisàCaonetCherb. 587 50 

Dijon a Besançon. .. . 515 — 

Midi 532 30 

Dieppe el Fécamp. . . 315 — 

Paris à Sceaux 4 35 -— 

Bordeaux à la Teste. 240 

Charleroy — «— 

Grand'Combe . 

MM. XAVIER DE LASSALLE et C' invitent les personnes qui 

voudraient, sans se déplacer, prendre connaissance des condi-

tions générales de leur assurance militaire, à leur écrire, place 

des Petits-Pères, 9. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourd'hui, Mardi-Gras, Si j'é-

tais Roi, l'opéra si populaire de M. Adam, et le Postillon de 

Lonjumeau, interprété par Chollet. 

—Le Vaudeville donne aujourd'hui, mardi-gras, sa fameuse 

Dame aux Camélias, les Anglais en Voyage, le Sapeur trouba-

dour el Pas de fumée sans feu. Les Contes de Boceace brille-

ront eette semaine sur l'affiche. On s'yfend à un grand succès 

de pièce, d'artistes, de décors et de costumes. 

— PORTE- SAINT- M ARTIN. — Pendant les jour, 

mense succès de la Faridondaine brille de tout ^
ras

>> 

le samedi gras, les collégiens s'étaient donné rende" ̂  

soir, 37. "'
n
"^l venir applaudir M"" Ilébert-Massy. Ce 

tum. 

C'est toujours pour demain, mercredi 

théâtre delà Porte-Saint-Martin ente inerveiil ,.,i
Se

 '"'Ifc 

lion au bénéfice de M"" Delphine Baron, qui ,|„j
t r

/
e
Mj| 

même affiche tomes les étoiles des théâtres de Part'"
1
''* 

— Ce soir, mardi gras, bal masqué à l'Opéra M 

duira l'orchestre. Les portes seront ouvertes à minai
8
**!] 

— SALLE B RÉDA.— Aujourd'hui mardi, 10' bal 1 
la Fête des enfants du carnaval. 

SPECTACLES DU 8 FÉVRIER. 

O PÉRA. — 

F RANÇAIS. — Tartuffe, le Malade imaginaire. 
O PÉRA- COMIQUE. — Marco Spada. 

ITALIENS. — Don Giovanni. 

O UÉON. — Grandeur et décadence, lo Barbier, Pourc 

T HÉÂTRE- L YRIQUE. — Si j'étais roi ! le Postillon.
 ea

'* 

V AUDEVILLE. — La Dame aux camélias, Alexandre le 

V ARIÉTÉS. — M. le Vicomte, les Saltimbanques, p
01

,„ H 
G YMNASE . - Un Fils de famille, Moiroud, le Bouraup^''

1 

P ALAIS-BOYAL. — Biaise et lîabet, Charge, Habitez »^ 
P ORTE- SAINT-M ARTIN. — La Faridondaine. 

AMBIGU. — La Case de l'oncle Tom. 

G AITÉ. — L'Amour, L'Oncle Tom. 

T HÉÂTRE N ATIONAL. — La Perle du régiment, 

C IRQUE N APOLÉON. — Foirées équestres. 

COMTE. — Médecine, Les Frères à l'épreuve, Jocrisse 

FOLIES. —Portrait, Bal, Papa, Les Balançoires de \\ I 

AVIS IMPORTANT* 

I^es liswertions légales, les Annon-

ces rte SI H. les OOIolers ministériels, 

celles des A<liut<iistr:i!i<>n* publiques 

et autres concernant les appels de 

font]», le* convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et iui-.noîHliéres. oppositions, expro-

priations, placements d'hypothéqués 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau «lu Journal. 

^e prix <ie la ligne à ïiisércr «le une 

à troli* fols» est de I fr. 5« c. 

Quatre fols et plus. ... I 

Ventes immobilières, 

AllEME DES CiilÉES, 

BELLE IISÎIE Eï LEPERDifiCES 
ET SIX MAISONS A AMIENS. 

Etude de Sï e HOdOV avoué à Amiens, rue du 

Cloître-de-la-Barge, 9. 

A vendre par suite de licitalion, 

Le mercredi 2 mars 1853, heure de midi, 

A la barre du Tribunal civil d'Amiens, . 

En un seul lot, 
1° Une USINE sise k Amiens (Somme), rue 

dos Poulies, 11 et 13, comprenant les bâtiments 

d'exploitation, logement de maître, placul, maga-

sins, remises, écuries, deux étages et greniers. 

Elle est partie à usage de moulin a blé à 

quatre moulages, et partie à usage de filature, 

le tout mû par une seule roue hydraulique de la 

force de 25 chevaux environ. • 

Le matériel d'exploitation au nouveau système 

comprend : une préparation système Pair.', une 

autre préparation système Léelaulieux, treize mé-

tiers à ti 1er-, ensemble 2,380 broches environ. 

2° SIX JBA1IMWS sises a À111 eus, rue de: 

Poulies, 14, Jo, 16. 17, 19 et 2*'; ceiie 1.» 21, k 

usage de coiUre-maii re de ht lilature, composée d 

cuisine, salon, sidloù manger,' cabinet, buan .'urie, 

cour, cave, de quatre chambres au premier élage 

et d'un grenier; les cinq attires sont k usage de 

magasins. 

LesdiUs maisons forment des accessoires indis-

pensables de l'usine et Composent par conséquent 

l'établissement indus: r ici. 

Mise k prix : 120,0( 0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

jjf A M" SIOBiO.^, avoir! poursuivant, demeu-

rant k Amiens, rue du Cloîlre-de-la- barge, 9; 

2° A H* Rïquiêr, notaire, demeurant a Amiens, 

rue Si-Denis ; 

3" Et au greiïe du Tribunal civil d'Amiens, où 

est dépose le cahier des charges. (158} * 

MAISON "S? FADBG-ST-H0S0RÉ. 
RUE 

DU 

Etude de IIe BESDC, avoué k Paris, rue du 

29 Juillet, 3. 

Adjudication en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le mercredi 16 février 1853, k 

deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise k Paris, rue dn Faubourg-
Sain. -Honoré, 168. 

Alise k prix : 40,000 fr. 

Revenu brut : 4,555 fr. 

S'adresser : 1? A Mc RENDU, avoué poursui-

vant, rue du 29 Juillet, 3 ; 2° k M e Jooss, avoué k 

Paris, rue du Bouloi, 4 ; 3° k M" Vver, notaire, rue 

Neuve-Saint-Augustin, 6; 4° et k M" lîujUicf, no-

taire, rue Taitbout, 29. (148) 

S'adresser sur les lieux, boulevard des Italiens, 

32, de une heure k cinq heures, et audit M" «SOS-

SART, notaire, rue Richelieu, 27. (141) 

MAISON A CLIGNAEOURT. 
Elude de SI" Oscar MOU EAU, avoué k Paris 

rue Laffitte, 7. 

Vente sur folle-enchère, 

En l'audience des saisies immobilières du Tri-

bunal civil de la Seine, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Cli 

gnancourt, rue Labat, 6, commune de Montmartre, 

arrondissement de Saint-Denis (Seine). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 17 février 
1853. 

Revenu net : 2,000 fr. 

Mise k prix : 10,000 l'r. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' Oscar MORSiAU, avoué poursui-
vant ; 

2° A M e pigeon, avoué présent, a Paris, rue de 
Bons-Eufants, 21 ; 

3" A M? Ernest Moreau, avoué présent, place des 
Vosges, 21. (131) 

MAISON Xe FAUBÔDRG-ST-fflARTIh 
Etudo de M' liSFGBL'RE DE ST-MAUK 

avoué k Paris, rue Neuvo-Sainl-Eustache, do. 

Veille sur licitation entré majeurs el mineure, 

eu l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, le 2 mais 1853, 

D'une MAISON et dépen lances sise a Paris, 
rue du Fauiiotirg-S liut-Martiu, £(H. 

Produit brut : 7,350 fr. 

Mise a prix : (Jt) Dut) l'r. 
S'adresser : 

•" A ■£» !,srF8ilî5B DE tSASNT-SI.lUR ci 
Mostayer, avoués ; 

El a M ,s Lefebure.de Saiul-Maur et Turquet, no-
taires a Paris. (157) 

MESSAGERIES MTIOULES. 
SERVICES MARITIMES. 

MM. les actionnaires de la Société des services 

maritimes des Messageries nationales, proprié-

taires do cinq actions au moins, sont prévenus 

qu'une assemblée générale extraordinaire des ac-

tionnaires de ladite société, ayant pour objet de 

statuer sur la substitution du litre de Messageries 

impériales k celui de Messageries nationa-

les, a été convoquée pour le lundi 28 février 

1853, k midi précis, au siège de l'administration, 

rue Notre-Dame-des-Victoires, 28, k Paris, cl sont 

invités k se trouver k ladite assemblée ou k s'y 

faire représenter. Le fondé de pouvoir doit, être 

lui-même membre de l'assemblée. (10034) 

PANTHÉON LITTÉRAIRE, rue de Sèvres, ï. 

TJT l 'PAO œav. compl. République, deux parties : la 

X LA 1 UH , première, basée sur les principes du beau 

et du bon, proc'ame l'existence d'un seul Dieu, l'immor-

talité de l'âme, le bonheur du juste, etc.; la seconde par-

tie est la mise en pratique dans une société idéale de ces 

mêmes principes, etc. — Lois : Plan d'une conslituliou 

ayant de nombreuses analogies avec nos constitutions 

modernes ; études relatives à l'éducation, aux mirurs, à 

l'histoire, etc. — Dialogues sur la sainteté, l'âme, la prière, 

l'être, les idées, la nature, etc.; Irad. par Schwalbé. 2 vol. 

au lieu de 24 fr., 14 fr. 

ACTEURS nouvellement réimprimés : Descaries, 1 

vol.; Jlacehiavelli, 2 vol.; Flavius Joseph, 1 vol.; Héro-

dote, Çtésias, Arrien, 1 vol.; Polybe, Hérodien, Zo/.ime, 1 

vol.; lîoberlson, 2 vol.; Froissart, 3 vol.; Confucius, Ma-

nôu, Mahomet, 1 vol.; les Mystiques, l vol.; etc. Prix du 

vol., 7 IV. Demander le Catalogue à M. Vrayel de Surcy, 

rue de Sèvres, 2, à Paris. (10077) 

• «•n L'assemblée générale des actionnaires de 

Âïlw. la compagnie anonyme d'assurances con-

tre l'incendie le Palladium, convoquée en 

exécution des articles 52, 53 et 54 des statuts, pour 

le 5 courant, n'ayant pu avoir lieu faute d'un nom-

bre suftlant d'actionnaires, est convoquée de 

nouveau, au siège social, rue Notre-Dame-des-

Vicloires, 44, pour le jeudi 24 février courant, k 

deux heures do relevée, avec le même ordre du 

jour que celui indi ;ué pour la première assemblée. 
4
 (10083) 

ON BSIAIDE 
„ des employés de bonne tenue 

L 'uîÂulfii et habitués k faire la place, 

pour recueillir dés souscriptions k une publicile 

avantageuse. Appointements lixes : 100 el 150 fr 

par mois, 6, place de la Bourse, de dix heures k 

midi. S'adresser au concierge. 

tes PASTILLES t SIROP NUTRITIFS 
k l'osmazôme, les seules brevetés s. g. d. g. et 

recommandés par les médecins, se trouvent k la 

pharmacie rue Viviennc, 36, Paris. (18) 

0RFEI1EEIE CHRISTOFLE, 
argentée et dorée par les procédés électro-chimiques. 

' THOMAS, 

18, bo'i'evaid des Italiens, 18, 

près la rue Laffltle. 

MltSrtïî SPÉCIALE DE VENTE 
d» l'ojïéviv'rir'kd niquee par MM. Cil. ClWiSTOrLE Cl C"«. 

(7576) 

PIERRE DIVINE . 4 fr. Guérit en 3 jours niala 

ÇA belles au copahuet nitratéjjj 

àUi Pbarm. rue Rambuteau, 40. i 
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COSMÉTIQUES 

MÈDICO- HYGIÉNIQUES 
Pour entretenir entre les divers organes soiu i 

peau, soit du cair chevelu, la parfaite haVmiiBi 
qui est le complément de la santé générale. Leur tï 
position a été dictée par la connaissance exacte t 
sciences naturelles et chimiques ; pour éviter ce oiiïi 
nnisible, el y concentrer ce qui est réellement oV 1 

Éllxir dentifrice au quinquina pjrèllmJ 
Gayac, pour l'entretien de la bouche, guérir imiel 
tement les rages de dents; le liacon, 1 tr. 25t T 
6 flacons pris a Paris, 6 fr. 50 c. 

Pondre dentifrice au quinquina, pvrètbre e 
fiayac à base de magnésie pour neliover et consent 
les dents ; le flacon 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6fr Sh 

Vinaigre de toilette aritinutique,
F 

connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper t» 
rougeurs, boutons; le flacon, \ fr., les 6 flacons s» 

Pastilles orientales du docteur Paui-C: 
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du ci™ 
la botte, 2 fr., la demi-boile, i fr. 

Esprit de menthe superfln pour la Isbt 
le flacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Eau lustrale, pour embellir les chevercyjB 
et prévenir les pellicules farineuses de la téte, calât 
la démangeaison du cuir chevelu; le Hacen, 3 fr ,b 
6 flacons prisa Paris, 15 fr. 

Eau leucodermine pour la toilette dn TOJ 
d'une aclion sûre et prompte, pourdissiper lesloiloti 
couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon, 3 fr., Iti 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

P] Eau de Cologne supérieure, avec ou ta 
i=n ambre; le litre, 6 fr., le demi-lilre. 3 fr., la tam 
[ptJ 5 fr., la demi-bouteille, 2fr. 50 c, le flacon, I n,| 

les 6 flacons, 5 fr., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. UROZE, pharmacien-chimiste, 
rue Neuve-des-Petils-Champs, 26. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
les principaux marchand!, par' 
fumeurs ; chaque produit ne se-
délivre qu ren flacon spécial avec*-
'Uquette el instruction scellées 

Me la signature encontre. 
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HMAIHOJW JOm CONFIANCE. 

mm B00L° Û£i ITALIENS, 32. 
A vendre par adjudication, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, par 

le ministère de M' UOSHAnT, le mardi 15 fé-

vrier 1853. 

Revenu net : 45,Î 00 fr. 

Mise a prix : 785,000 fr. 

TOILES EN 
DELATTRE 

GROS 
UN IMMENSE AVANTAGE EST OFFERT 

AUX CONSOMMATEURS. 

ON DÉTAILLE DEPUIS ÎO MÈTRES. 

SPECIALITE POUR TROUSSEAUX 
HOTELS GARNIS, ETC. 

15, rue Bertin-Poirée, 15 (quartier des Bourdonnais); — accès par la rue 

i TOILE DE COTON, Toile de l'Inde, | LINGE DE TABLE: Serviettes cretonne, 
Calicos , Madapolams. | Mouchoirs de poche, et Batistes. 

Tous les Achats île cette maison sont faits directement en fabrique. 

TOILE CRETONNE au cours de la halle 
TOILES blanches et écrues. 

L' 

d 'uni 

veui; 

et d; 
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prit, 
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raiir 

leeit 

suite 
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ïit» publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1SS3, dans la CAKETTE »SS TRI Kl.' .VAUX, LdE »Ii©8T et le JOfRML GÉaiSiBAE D'AFFICHES. 

Ventes a|»r«s faillite. 

Yenlc après faillite île quatre 
mille trois cents mèires de galons 
en soie, rue Hossini, hôtel îles ven-
ins, salle n» 9, le jeudi div février 
mil huit cent cinquante-lrois, à 

midi, 
Pur le ministère de M» Félix 

Schayé, commissaire - priseur, rue 
de eléry, 5. (162) 

Vente après l'aillile de meubles, 

commode, couchette, latrie tte nillt, 
sièges divers, couchers, gardr-robe 
il'bomine, linge, uslcusiles démé-
nage, rue Rossini, hôtel des ventes, 
salle u« 9, 

Le jeudi dis février mil huit cenl 
ciiiqiiante-trois, deux heures de re-
levée, 

l'ai- le ministère de Me Félix 
Srliavé, coininissairc-priseur, rue 
de eféry, 5. (163) 

•SOCIÉTÉ*. 

Par acte sous seings privés, en 
date du trente et un janvier mil 
huit cent chiipianle-irois, enregis-
tré à Paris le trois février suivant, 
folio no, reclo, case 7, par Deles-
laiig qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

M. Mardochée-Kdme SAMSON on-
cle, demeurant à Paris, mc .du Ven-
dôme, ti, et M. Manlochée-tvlouard 
SAMSON neveu, demeurant à Pans, 
rue Hleue, 30, 

Ont Corme entre em une société 
en nom collectif pour le commerce 
ûe ; apeterie, fabrique de reaislrea 
cl foiirnilurcs de bureau lanl cri 
France qu 'a l'él ranger, sous la rai-
son sociale. K. SAMSON oncle cl 11e-
\cu,cl dont le siège est à Paris, rue 

de 14 Douane, 5. 
Celle sociélé est établie pour dix 

années, qui oui commencé à courir 
Je premier février mil huit cenl 
cinqnanle-lrois et qui iiuin.nl le 
premier février mil huit cent soixun-
fe-lroi!^ et la société sera dissuulc 
par le drcès de l'un des associés. 

M. Samson oncle doit verser dans 
.a sociélé une somme de quinze 

mille francs, qu'il retirera après sa 
dissolution en en faisant le prélève-
ment sans intérêts sur l'actif social, 
et M. Samson neveu ne verse au-
cune somme dans la sociélé; il 
n'apporte que son industrie. 

Les affaires de la sociélé doivent 
cire faites au comptant; par suite, 
les associés ne pourront engager 
seuls la société par la signature de 
la raison sociale. S 'il venait à cire 
né essai ''e de souscrire des billcls 
••n paiement de fournitures faites a 
lai sociélé, ces billets, pmir engager 
laésociélé, devront être signés delà 
raison social» par les deux asso-

ciés. , ■ ■ ■ .. 
Toutefois l'un et l'autre des asso-

ciés pourront faire des Irailes pour 
la France et l'étranger, mais seule-
ment pour le recouvrement des 
fourniluri's et des .livraisons qui 
auraient élé faites par la sociélé ; 
chacun des associés pourra donner 
des quittances. 

M. Samson neveu doit tout son 
lenips à la sociélé sans pouvoir 
s'immiscer ou s'intéresser soit ili-
reclemenl, soit indirectement, à 
loules autres opérations, étrangères 
à la sociélé ; il est parlieulièremcnt 
chargé du commerce de la sociélé 
cl des voyages. M. Samson oncle 
doit Icnir la caisse el les regis-
tres. 

M. Samson oncle conserve son 
commerce de bronze el de porce-
laine, el il aie droit d'entreprendre 
un autre commerce; mais le com-
merce que M. Samson oncle exerce 
en ce moment el tout autre qu'il 
pourra exercer, pourvu qu'il ne 
porte paa atteinte à l'inlérèt de la 
société , demeureront tout H fait 
étranger! à ladite société. 

La sociélé ne peut êlrc chargée 
des sommes que i'un ou l'autre des 
associés poul ou pourra devoir; elle 
ne pourea èirc engagée que pour 
les affaires tic la sociélé. 

Signé : SAMSON oncle cl 
SAMSON navtiu. (6103) 

D'un acte sous seings privés, fait 
eu cinq originaux à Pans, Icvingi-
sepl janvier mil huit cent tsiaquan-
Ic-'r'ois, enregistré, le sieur AU-

FUKRK et Irenle-deux autrui dé-
nommés et qualillés audit acte, tous 

associés, aux termes : 1° d'un acte 
sous seings privés, en date à Paris 
du vingl-un juin mil huit cent cin-
quante-un, enregistré, par lequel 
ils ont formé une sociélé en nom 
collectif, sous la raison Théophile 
COLAS cl C«, pour l'exploitation en 
commun de la peinture sur porce-
laine, dont le siège est rue du Fau-
bourg-Sainl-Marlin, 122, et la durée 
nxée à cinq années, à partir du 
vingt-trois dudit mois de juin, cl 
d'uti aulre acte sous seings privés, 
du huit novembre même année, en-
registré, portant admission de huit 
autres associés ; 

El les sieurs Jean-F.dmond BOB1-
NEAU, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg -Saint-Martin, 128, cl Hy-
polyle DESVIGNES, demeurant à 
Paris, rucTcrnaux, 10, 

Il apfwrl'i i" que les deux der-
niers susnommés oui élé admis 
comme associés de ladite sociélé à 
partir dudit jour vingl-scpl jan-
vier; 2° que les sieurs Théophile 
COLAS, gérant, I1LOT, G1SÉ11AN f, 

RIBAN père, SPILLEIt, YION, (XAhS 
et OHBTIN, dénommés et qualillés 
audit acte, se sont retirés el ne l'on I 
plus partie de ladite sociélé à partir 
1 lu même jour, cl. que le sieur Jean 
Chéri GRiSON, l'un desdils associés 
aéle nommé gérant de ladite socié-
té, en remplacement dudil sieur 
Théophile colas, démissionnaire; 
de sorte que ladite sociélé sera sous 
la raison : Jean-Chéri OltlSOM ett>, 
au lieu de : Théophile COLAS etO. 

Pour extrait ; 
Le gérant, Ch. GRISON. 

(B202) 

raison sociale Victor IIRAFF, EH-
RENliF.lu; et C«; que la sociélé est 
formée pour quatre ans et un mois, 
qui ont commencé le premier fé-
vrier mil huit cenl. cinquaiile-lrois 
pour finir le premier avril mil liuil 
cenl cinquanlc-scpl ; que lasigna-
iure sociale appartiendra aux deux 
associés, mais qu'ils ne pourront 
en faire usage que pour les affaires 
de la sociélé. 

Poiir extràil : 
V. BRAFF, BHRBNWRG et <>. 

(6204) 

D'un aclcsous signatures privées, 
enregistré à Paris le cinq février 
mil huit cent cinquanlu-lrois, folio 
118, verso, case 3, M. Victor BRAFF, 
ilcmeuraiii à Paris, rue du .Nord, 
24, et M. E1IIIEN1IEUO, agissant au 
nom et pour complcdc M .M. Laugs-
taff Elu enbergel Maillard, géfMls 
de l'OIllce américain, demeurant à 
Paris, rue Nolrc-Dame-des- Victoi-
res, m, 

Il résulte que les susnommés ont 
formé cuire eux une société pour 
l'exploitatiou d'une maison de rou-
lage, siluée rue Bergère, 30, sous la 

Etude de M* DUCHE, ayoué à Paris, 
rue Rambuleau, 20. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, en date du I renie 
janvier mil huit cent cinquante-
lrois, enregistré à Paris le cinq fé-
vrier mil huit cenl cinquante-trois, 
folio 119, reclo, case 5, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs ein-
pianle centimes pour droits, 

Il appert : 
Que la sociélé en nom collectif, 

élablie entre: 1° M. Louis AUBRY, 
fabricant de bijoux, demeurant à 
Paris, rue Micliel-lc-Comle, 23, el 
V M. Pierre-Emile JACQUES, fabri-
cant de bijoux, demeurant à Paris, 
rue Michel-le-Comle, 23, sous la 
raison: AUBRY el JACQUES, el dont 
le 9iége était à Paris, rue Michel-le-
Qoihte, 23, et 2ï ancien, pour l'ex-
ploitation d'une fabrique. île bijoux, 
aux termes d'un acte sous seings 
privés, en dale à Paris du (renie 
janvier mil huit cent cinquante-un, 
enregistré en ladite ville le trois 
février suivant, 

Est dissoute cl résiliée à partir 
dùdll jour trenle janvier mil huit 
cenl cinquante-trois ; 

Que M. Jacques est seul chargé de 
la liquidation de toutes lus opéra-
lions de la sociélé; 

Que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un extrait dudit acte 
pour faire les publications eti'é|uil 
prescrits par la loi. 

Pour extrait : 

Signé: AUBRY et JACOUES. 

(M0SJ 

ERRATUM. 

Dans la publication de société 

QUERUF.L.du vendredi, qualrede ce 
mois, lisez: MM.Quéruel ont résilié, 
été..., la société, elc... Au lieu d'un 
point, c'est une virgule qu'il fau-
drait avant les mois : Aux termes 
d'un aclc passé devant ledit M« Beau-
feu, le vingl-ncuf avril mil huit cenl 
quarante-sept, enregistré. C'csl à 
la suite de ces mois que doit se 
trouver le point. 

La phrase: Il a élé convenu que 
MM. Quérucl, etc., esl tout à fait 

distincle. (8206) 

mmui M mm.,. 

Les créanciers peuvent prenrtr. 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tel samedi) 
de dix a quatre heures. 

ValUItt ■■ 

PRODUCTION DIS TITKEiD. 

So«t invités d produire, dans le de-
lai de vmgtjqurs, à dater de ce. juin 

leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, m 
dicatif des sommet d réclamer, un. 
les créanciers : 

De la Dlle SENET (Conslancc), 
anc. mde du modes, faubourg Mont-
mari rë, 38, et actuellement rue Mar-
tel, 11, entre les mains de M. Por-
tai, rue Neuve-des-Bons-fcnfauls, 
25, syndic de la faillilc (N« 10783 du 

gr->; 

Du sieur SOUCHON (Auguste), an-
cien commissionnaire en draps el 
couvertures et md de nouveautés, 
boni. Poissonnière , ta, actuelle-
ment rue de la Cité, 13, entre les 
mains de M. Brouillant, rue des 
Martyrs, 38, syndic du la faillilc (N« 
0700 dugr.); 

Du sieur LETARTRE (Gabriel-
Etoi), boucher, à La Chaptitlè-SI-
Denis, rue des Touriiclles, n, autre 

les. mains de M. Lecomtc, rue de la 
Michodière, 5, syndic de la faillite 
(N° 10786 du gr.); 

Du sieur PROT (Jean), enl. de 
théâtres ambulants, rue de Mon-
ceau, 4, entre les mains dc.M.Cram-
pel, rue Sl-Mare, 6, syndic de la 
faillite (N° 10755 du gn); 

Du sieur L1AD1ÈRES (Antoine), 
imprimeur en taille douce, rue du 
La Harpe, 72, entre les mains de M. 
Thiébaul, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic, de la faillilc (N» 10752 du 

gr.); 

Pour, en conformité 1!* l'article 4S2 
fe lt loi du 28 mat I83f tir' procède 

à la vérification des crt.nca, qui 

commencera immédiatement aprie 
l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMFTES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur DE-
LAMARRE, limonadier, rue Riche-
lieu, 112, sonl invités à se pendre 
le 12 février à 12 heures précises, 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle. 537 du Code de commerce, cn-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, Le débattre, 
le clore el l'arrêter ; leur donner dé-
charge de leurs fondions eidonner 
leur avis sur l'eveusaiiililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au grclfe commu-
nication des eomple et rapport des 
syndics (N» 630I du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 
KT COMMUONS SOMMÂUIKS. 

Concordat VINDRET 

Jugement du Tribunal do com-
merce du la Seine, du 17 janvier 
1S.53, lequel homologue le concordai 
passé le 30 décembre 1852, 'entre le 
sieur VINDRET (Jean), mécanicien, 
rue Saint-Denis, 171, et àes créan-
ciers. T 

Conditions sornmaiiW 
Remise au sieur VfndToti par ses 

créanciers, de so p. 100 le leurs 
créances. 

Les bo p. 100 non remis, payables 

par fractions de 10 p. 100, les 30 

juin cl 31 décembre 1853, 31 décem-
bre 1854, 55 el 56 (N« 10270 du gr.). 

Concordat PLAULT. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 Janvier 
1853, lequel homologue le concor-
dat passé le 22 décembre 1852, en-
tre le sieur PLAULT (Etienne- Laza-
re), épicier, rue de la Cbaussée-
d'Anlin ,4i, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Plaull, par ses 

créanciers, de 80 p. 100 du monlanl 
de leurs créances. 

Les 20p. 100 non remis, payable» 
eu quatre ans, par quart, a partir 
du jour de l'homologation (N" 106 16 
du gr.). 

ASSEMBLES Ut) 8 FÉVRIER 1853 

NEUF HEURES: llidrio, huilier, synd. 
— Bossu, ncg. en fruits secs, vé-
rif. — Druol, nég. en fruits secs, 
ht. — Mespoulèd', passemenliur, 
clôt. — Vjgerie, parfumeur, conc. 

ONZE HEt'itES: Dingrevilltv md de 

vins-traiteur, synd. — Raynaud, 
ane. nid de vins-traiteur, clôt. — 
Ligesse, bouclier, id. 

juin : David, passementier. Clôt, 
UNE HEURE : Deveauzermé, md de 

bo|$ et charbons, synd. — Mou-
rtn, rondeur, olot. — Nlvet, do-
reur, Id,.— Dumange, laitier, id. 
— Veuve Niquel, distillateur, id. 
— Delarue, boulanger, redd. du 
comptes. 

lj)é<-e« f»| Bitiii <MMt*3l <»D.a 

Du 4 février 1853. — M. Prcvosl-
Koiisscau, «5 ans , rue l.ouis-le-
Grand, 27. - M. de Lasalle. 78 ans, 
rue Mondovi, 8. - Mme de Malher-
be, 74 ans, rue Godol-Muuroy, a».— 
M. Audcaf. 83 ans, ruu St-Lazarc, 
its. — Mlle de Nansoutv, 20 ans, 
rue d'Anjou. 22. — Mlle llcrnourl, 
20 ans, rue du Colysée, 40. — Mme 
EtOIOi 77 ans, rue du Clichy, 4t. —M. 
Collcrut, 47 ans, ruu Moniorguuil, 7. 

— M. Triplé, 29 uns, rue du Pulll-
Carreuu, 1». — M. charpentier, S4 

ans, rue Si-Honoré, 5*. -H 
dicr, 40 ans, rue du t.- > „ 
162. — Mine Vinesse, «/'^ 

Fg-Sl-Marlin, 108. -»\\t 
5 ans, ruu Notre-»an*5 
retb, 54. - M. Glaurier.jsj 
du Verlbois, 35. - «■ 
ans, rueSt-Martm, 3"»j , 1 
cet. 61 ans, rue B»mbal»JJ 
Mlle Vidales, 23 ans, juj»

 s 

lanl, 18. - M. 
d'Ormcssnn, 5. - M- "° 
rue Vanneau, 31. - n-gM 
àSt-Thomas.- M- U,e ,jl!l 
ans, quai Malaquais, 1.

 t 
terni du Molcl, «> J° 1

; 
Lourcine ,9t. 

Du 5. - Mlle <>»!A\i4 
de Monceau, 2b-- ""V 1^ 
se dcMaquilly, 58^an., 
34. - M. Blesser, 42 ™'fa<s* 

Pépinière, 33. - ™'
nip

arl.» 
ans, rucltassc-du- Bern^j 
M. llontenips ,24 ans 1 

ans, rue du Fg-si ' 
Mine veuve Couloinb,^^ 
Fg-Poissonincrc, m-

 rse
,t 

r,4 ans, place de IwBoa^a 
Cailh.l, 24 ans, rue de» 
- M. Quaglia, « anj^J 
lent, 5. - Mme H"". \\e^ 
rueCliilpéric,

 6
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1
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Alavoinc, 37 ans 

Martin, 1!". -
 5,1
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ls „|ifl 
-M.Foucaul, « J'^vier.l 

Temple, 1. - Ml1 ?„ii,
t
rB«jJ 

rm- t:,illurc-SV
;

( n*S 
Mme Lebieioli,

 t
,-alAvl 

':milcller.c,, t3. 

de »!j 

1 

né-

ap 

pie 

ma; 

l'ar 

ani 

lors 

tio 

dur 

ven 

I 

bie 

par 

du 

pou 
vei 

toè 

de 

du 

II 

me 

vet 1 

But 

Daj 

bel 

SER 

ru* ,111 
rue des Filles-dû-^ 

Milon, 12 ans, n 
Mme Cilo, 53 ans, . - , 

lonir, o" - M :„ .,. Herri'-iR 
d'Ksrée,,n.--^»;

illf
v^a 

rue d'Enfer, il- f f' V<3 
""•''• 7ja^'''? maudelAl 
bier,7. -Moc'^'VjOj'l 
l'olnc.n.n- - — M"^. 
rueMonlfeli.rd,^- . „ 1^ 

ne. 41 ans. rue S^'^fl* 
Orlgies, au ans. tu« 

de 

Le aérant. 

Enregistré à Paris, lo Février 18S3, F" 

Kci,u deux l'raucs^viitgt^centiiues, décime couipr," 

ÎMPHUIEIUK \)K A. GUÏOT, HUE NEUVli-DES-MAlllUKUNii, 18 
Pour légalisation de lu signature A 

Le maire <h> 1" arrondissement 


